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Remboursement d’une fraction de la TICPE sur le gazole 
utilisé par les exploitants de transport public en commun de voyageurs,

au titre de l’article 265 octies du code des douanes

[1] En application de l’article 265 octies du code des douanes, les exploitants de transport public en
commun de voyageurs établis en France et dans les pays de l’Union européenne, qui utilisent des
véhicules affectés au transport public routier en commun de voyageurs,  peuvent bénéficier,  sur
demande de leur part, et sous certaines conditions, d’un remboursement partiel de la taxe intérieure
de consommation sur le gazole acquis en France.

Première partie     : Champ d’application

I- Personnes bénéficiaires

[2] Conformément aux dispositions de l’article 265 octies du code des douanes, les bénéficiaires du
remboursement  sont  les  exploitants  de  transport  public  routier  en  commun de  voyageurs,  qui
consomment effectivement  le  gazole au titre  de l’exploitation de transports  publics  routiers  en
commun de voyageurs.

A- Exploitants de transport public routier en commun de voyageurs

[3] Est considérée comme exploitant, la personne physique ou morale, de droit public ou de droit
privé, qui consomme effectivement le gazole qui lui a été préalablement facturé, pour l’exploitation
de transports publics routiers en commun de voyageurs. 

Le siège social ou le domicile de l'exploitant doit être établi sur le territoire de l'Union européenne.

B- Définition du transport 

Les transports concernés sont les transports publics routiers en commun de voyageurs. 

1- Transport en commun

[4] L’alinéa 1 de l’article 2 de l’arrêté du 2 juillet 1982 relatif au transport en commun de personnes
précise que le « transport en commun de personnes désigne le transport de passagers au moyen
d’un véhicule à moteur qui comporte plus de neuf places assises, y compris celle du conducteur ».
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2- Transport public

[5]  Le  caractère  public  du  transport  est  indépendant  du  statut  juridique  de  l’exploitant  ou  de
l’autorité organisatrice. Tous les transports de personnes sont des transports publics, à l’exception
des transports qu’exécutent pour leur propre compte des personnes publiques ou privées. 

3- Transport routier

[6]  Seul  le  transport  routier  ouvre  droit  à  remboursement.  Ce  transport  peut  être  effectué  à
l’extérieur du territoire français, dans l'Union européenne, comme dans les pays tiers.

II- Véhicules ouvrant droit au remboursement

[7] Les véhicules ouvrant droit au remboursement sont ceux qui remplissent les caractéristiques et
les conditions d’utilisation prévues par l’arrêté du 2 juillet 1982 relatif aux transports en commun
de personnes,  conformément  aux prescriptions du code de la route et  des textes pris  pour son
application.

A- Définition

1- V  éhicules routiers de transport en commun de personnes

[8] Les véhicules concernés sont les autobus et les autocars mentionnés à l’article R. 311- 1 du code
de  la  route  et  affectés  aux  transports  en  commun  de personnes,  les  « petits  trains  routiers
touristiques » définis par l’arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions
d’utilisation des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme
et de loisirs. 

2- Précisions juridiques

–  [9] Sont  éligibles  au  remboursement  d’une  fraction  de  la  TICPE,  les  autobus  et  autocars,
véhicules de transport en commun de catégorie M2 et M3, dont les caractéristiques sont définies à
l’article R. 311-1 du code de la route.

[10] Un autobus est un véhicule qui comporte, outre le siège du conducteur, plus de huit places
assises et qui,  par sa construction et son aménagement,  est affecté au transport en commun de
personnes  et  de leurs  bagages.  Lorsqu’un  tel  véhicule  est  affecté  au  transport  sur  de longues
distances, il doit répondre aux caractéristiques d’un aménagement en autocar.

– Selon l’article premier de l’arrêté du 22 janvier 2015 précité :

[11]  « Un petit  train  routier  touristique  est  un  ensemble  de véhicules  composé  d’un  véhicule
tracteur et de remorques, autre qu’un autocar ou un autobus, qui circule sur les voies ouvertes à la
circulation  publique  dans  le  cadre  exclusif  de  l’animation  touristique  ou  à  l’occasion  de
manifestations à caractère commercial ou de prestations de services ponctuelles. »
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B- Véhicules immatriculés dans un pays de   l'Union   européenne 

[12] Les véhicules ouvrant droit au remboursement, doivent être immatriculés dans l'un des pays de
l'Union européenne.

III- Carburant ouvrant droit au remboursement

A- Gazole

[13] Le gazole ouvrant droit au remboursement d’une fraction de la  TICPE, est celui identifié à
l'indice 22 du tableau B du 1 de l'article 265 du code des douanes. Il  est classé aux positions
tarifaires n° 27 10 19 43 et 27 10 20 11 de la nomenclature combinée (NC) du tarif douanier.

Le gazole mélangé avec 30 % d'ester méthylique d'huile végétale (EMHV), appelé B30, ouvre droit
à remboursement, l'EMHV incorporé étant fiscalement assimilé au gazole.

[14] Exclusion : les émulsions d'eau dans du gazole constituent des produits à part entière repris à
l'indice 53 du tableau B du 1 de l'article  265 du code des douanes. Ils  n'ouvrent  pas droit  au
remboursement, étant précisé que leur taux de  TICPE est déjà fixé au minimum communautaire
obligatoire.

B- Acquisition du gazole

[15] Le gazole acquis ne peut ouvrir droit à remboursement que s’il a supporté la TICPE. Le gazole
doit être acquis sur le territoire douanier tel que défini à l'article premier du code des douanes, à
l'exclusion des départements d'outre-mer dans lesquels la TICPE n'est pas en vigueur.

[16] Par acquisition, on entend le transfert de propriété par vente d’une marchandise. L'acquisition
du gazole doit faire l'objet d'une facturation par le fournisseur du produit. Cette facturation peut être
immédiate ou différée. 

[17]  Le  volume de  gazole  qui  a  été  acquis,  est  le  volume repris  sur  les  factures  d’achat  qui
constituent les justificatifs de cette acquisition.

[18] L’acquisition du gazole dans un autre État membre de l'Union européenne peut, après paiement
de la TICPE en France, être assimilée à un achat en France et ouvrir droit au remboursement partiel
de  la  taxe  intérieure  de  consommation.  Préalablement  à  l'achat dans  un  autre  État  membre,
l'opérateur doit :
–  être  habilité  en  qualité  d'entrepositaire  agréé  (E.A.),  de  destinataire  enregistré  (D.E.)  ou  de
destinataire enregistré à titre occasionnel (D.E.T.O.), si le mouvement des produits s'effectue en
suspension d'accise au départ (circulation sous document administratif électronique, D.A.E) ;
– ou consigner la  TICPE auprès du bureau de douane, en France, territorialement compétent au
regard du site de réception, si le mouvement des produits s'effectue en droits acquittés au départ
(circulation sous document simplifié d'accompagnement, DSA).

Pour obtenir le remboursement, le demandeur doit être en mesure de présenter la déclaration FRA
ou FRY SG2, dûment enregistrée auprès des services douaniers et justifiant  du paiement de la
TICPE en France.
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Toutefois, il est précisé qu'en raison des nombreuses contraintes s'imposant aux entreprises dans ces
cas de figure, l'intérêt économique d'une telle démarche n'est pas démontré.

C- Consommation du gazole

[19] Seul le gazole consommé pendant le semestre au titre duquel le remboursement est demandé,
ouvre droit à remboursement.

[20] Dans le cas d'achat en gros de gazole par un exploitant disposant de ses propres cuves, seul le
volume  utilisé  par  les  véhicules  éligibles  à  la  détaxe  au  cours  du  semestre  ouvre  droit  à
remboursement.

[21] Si le gazole acquis au cours du semestre n'est que partiellement utilisé, le volume restant ouvre
droit  au  remboursement  au titre  des  semestres  suivants,  en fonction  des  dates et  des  volumes
d’approvisionnement des véhicules.

[22] Le gazole peut être consommé à l’occasion de tout déplacement,  dans  l'Union européenne
comme dans les pays tiers.

D- Détermination des quantités de gazole ouvrant droit au remboursement

[23]  Il  s’agit  des quantités  de gazole qui  sont  effectivement  consommées par  chaque véhicule
éligible.

[24] La demande de remboursement reprend l'ensemble des véhicules utilisés par le demandeur
pour  son  activité  de  transport  public  en  commun  de  voyageurs  pendant  la  période  de
remboursement. Par conséquent, lorsqu’un véhicule routier de transport en commun de personnes
n'est  pas  affecté  en  permanence  à  l'activité  de  transport  en  commun de  personnes,  seules  les
consommations de gazole au titre de ces transports ouvrent droit à remboursement.

[25] Ces dispositions s'appliquent également en cas de cessation d'activité de l'exploitant au cours
de la période de remboursement, à la date de cessation de l'activité.

[26] Le nombre de litres de gazole ouvrant au droit au remboursement doit être établi par véhicule
et  correspondre à la réalité des approvisionnements successifs  durant  la période concernée.  Le
volume total pour lequel le remboursement est demandé est égal à la somme des consommations de
chaque véhicule.

[27]  Toute  méthode  de  calcul  des  consommations  par  véhicule  basée  sur  une  estimation  de
consommation moyenne est contraire à cette obligation.
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IV- Taux de remboursement

[28] Le demandeur a la possibilité de choisir entre deux options de taux : les taux régionaux ou le 
taux forfaitaire.
[29] Taux régionaux : le remboursement est calculé en appliquant au volume de gazole acquis dans
chaque  région  et  dans  la collectivité  territoriale  de Corse,  la  différence  entre  39,19 euros  par
hectolitre et le tarif qui y est applicable.

[30] Taux forfaitaire : les exploitants qui achètent du gazole dans au moins trois régions différentes
peuvent opter pour un remboursement effectué sur la base d'un taux forfaitaire unique.

Ce  taux  est  calculé  en  pondérant  les  différents  taux  régionaux  par  les  volumes  de  gazole
respectivement mis à la consommation dans chaque région et dans la collectivité territoriale de
Corse. 

Le remboursement est alors calculé en appliquant au volume total de gazole consommé le taux
forfaitaire unique.

[31] Pour une période semestrielle donnée, le choix par l’exploitant d’un remboursement aux taux
régionaux ou au taux forfaitaire est irréversible. L’exploitant peut toutefois changer d’option pour la
période semestrielle suivante.

[32] Ces taux font l’objet d’une publication chaque semestre, par circulaire, et sont disponibles sur
le site Internet de la douane (douane.gouv.fr).

[33] En cas de changement de taux de la taxe intérieure de consommation sur le gazole au cours du
semestre  couvert  par  le  remboursement,  le  taux  de  remboursement  retenu est  un  taux  moyen
pondéré par le nombre de jours d’application de chaque taux au cours de ce semestre.

8



Deuxième partie     : Présentation de la demande

I- Périodicité

[34] La demande est semestrielle, et le demandeur peut déposer simultanément plusieurs demandes
relevant de semestres différents.

[35]  La  demande  porte  sur  les  volumes  de  gazole  consommé,  pendant  le  premier  semestre
(du 1er janvier au 30 juin), ou pendant le second semestre (du 1er juillet au 31 décembre) de chaque
année.

[36] Pour chaque semestre considéré, la demande est déposée ou adressée, sur le formulaire papier
annexé à la présente circulaire, au service des douanes, à partir du premier jour ouvrable suivant la
fin du semestre pour lequel le remboursement est demandé, et au plus tard le 31 décembre de la
deuxième année qui suit.

[37] Les consommations de gazole effectuées au cours du 1er semestre de chaque année (N) peuvent
faire l’objet  du remboursement  d’une fraction de la TICPE, à partir  du premier  jour  ouvrable
suivant la fin de cette période (1er juillet année N), jusqu’au 31 décembre de la deuxième année qui
suit (N+2).

Ainsi, le 1er semestre 2016, est ouvert au remboursement du 1er juillet 2016, au 31 décembre 2018.

[38]  Les  consommations de gazole  effectuées  au cours du 2nd  semestre  de chaque année (N),
peuvent  faire  l’objet  du remboursement  d’une fraction  de la TICPE,  à partir  du  premier  jour
ouvrable  suivant  la  fin  de cette  période  (2  janvier année  N+1),  jusqu’au  31  décembre  de  la
deuxième année qui suit (N+3).

Ainsi, le 2nd semestre 2015, est ouvert au remboursement du 2 janvier 2016 au 31 décembre 2018.

II- Forme de la demande 

[39] La demande de remboursement doit être établie en un seul exemplaire, au moyen du formulaire
repris en annexe n° 7 de la présente instruction, et être accompagnée de pièces justificatives.

A- Présentation de la demande transmise au moyen du formulaire papier

[40] Le formulaire dans le format papier de la demande de remboursement, comporte six cadres qui
doivent tous être complétés, ainsi qu’une annexe :

– Cadre n° I     : Choix du régime : le demandeur sélectionne le régime se rapportant à son activité de
transport public en commun de voyageurs. S’il exerce également l’activité de transport routier de
marchandises, il doit remplir une autre demande.
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– Cadre n° II     :  Période semestrielle  et année concernées :  le  demandeur indique la période sur
laquelle  porte  sa demande de remboursement.  Une demande ne peut  porter  que sur  une seule
période, et sur un seul régime.

– Cadre  n°  III     :  Informations  sur  le  bénéficiaire :  ces  informations  permettent  d’identifier  le
bénéficiaire du remboursement.

– Cadre n° IV     : Nombre total de véhicules repris dans la demande : le demandeur indique le nombre
total  de véhicules dont les consommations du semestre sont  éligibles au remboursement.  Cette
information doit correspondre à celle reprise dans l’état du parc de véhicules, annexé au formulaire.

– Cadre n° V     : Calcul du remboursement partiel de TICPE : le demandeur sélectionne le taux de
remboursement choisi :

– remboursement aux taux régionaux : l'entreprise indique, dans le tableau dédié aux taux
régionaux, la quantité de gazole,  exprimée en litres,  et arrondie à l’unité inférieure,  pour
laquelle le remboursement est demandé, ventilée par région d'achat ainsi que le montant du
remboursement correspondant ;
– remboursement  au  taux  forfaitaire :  l'entreprise  indique,  dans  le  tableau  dédié  au  taux
forfaitaire,  la quantité  de gazole,  exprimée en litres,  et  arrondie à l’unité inférieure,  pour
laquelle  le  remboursement  est  demandé,  ainsi  que  le montant  du  remboursement
correspondant.

– Cadre n° VI :   Enregistrement de la déclaration   : le demandeur date et signe sa demande. 

–   Annexe     : État du parc de véhicules ouvrant droit au remboursement partiel de TIC au dernier jour
du semestre   : le demandeur établit la liste des véhicules ouvrant droit au remboursement sur la
période  et  précise,  pour  chaque  véhicule,  un  certain  nombre  d’informations  nécessaires  au
traitement de la demande. Cette annexe peut être fournie en autant d’exemplaires (numérotés) que
de besoin, pour déclarer l’ensemble des véhicules concernés par la demande de remboursement.

[41] La demande doit comporter l’ensemble des renseignements repris sur le formulaire annexé.
Elle doit être signée et accompagnée des pièces justificatives dont la présentation est obligatoire.

[42] Le numéro SIREN est exigé pour les entreprises installées en France. Le numéro de TVA
intracommunautaire doit figurer sur les demandes des entreprises dont le siège social est situé dans
un autre État  membre de l’Union européenne,  ou dans un département d’outre-mer et dont les
véhicules circulent en France métropolitaine.
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B- Pièces justificatives

1- Pièces justificatives à joindre à la demande de remboursement 

[43]  La  demande  de  remboursement  doit  être  accompagnée  des  pièces  suivantes  pour  être
recevable :

Pièces Observations

Relevé d’identité bancaire ;
Obligatoire  dans  tous  les  cas,  au  format
SEPA.

Mandat  donné  par  le  bénéficiaire  à  un
mandataire pour déposer la demande ;

Obligatoire en cas de dépôt de la demande par
un mandataire.

Copie du certificat d'immatriculation ;
Obligatoire pour les personnes dont le siège
social est situé dans un autre État membre de
l’Union européenne.

Copie des factures d'acquisition du gazole en
France métropolitaine ;

Obligatoire pour les entreprises dont le siège
social est situé dans un autre État membre de
l’Union européenne.

Dans  les  autres  cas,  ces  factures  sont
conservées dans l'entreprise.

Copie de l’arrêté d’autorisation de circulation
délivrée par le préfet.

Pour  les  petits  trains  routiers  touristiques,
uniquement pour la première demande.

[44] Les pièces justificatives (sauf le mandat) peuvent être transmises sous format dématérialisé.

[45] Les exploitants qui demandent le remboursement, doivent être en mesure de justifier, à tout
moment, et dès le dépôt de la déclaration auprès du bureau de douane, les éléments déclarés dans la
demande.

[46] Les factures et autres justificatifs doivent être présentés et conservés par véhicule, et permettre
de démontrer que le volume de gazole indiqué sur la demande de remboursement, pour chaque
véhicule, correspond à l’utilisation qui en a été faite au cours du semestre.

[47]  Si  l'entreprise  a  opté  pour  un  remboursement  aux  taux  régionaux,  les  justificatifs  des
approvisionnements doivent être ventilés par région d'achat de carburant pour chacun des véhicules.

[48] Les personnes dont le siège social est situé dans un autre État membre de l’Union européenne
doivent établir et présenter les justificatifs de consommation de carburant par véhicule, au moment
du dépôt de la demande.

[49]  L’absence de justificatif ou la présentation de justificatifs faux, falsifiés, incomplets ou
inapplicables,  entraîne  l’exigibilité  immédiate  du  montant  de  taxe  intérieure  qui  a  été
remboursé, ou un refus du remboursement si celui-ci n'a pas encore été effectué.
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2- Conservation des pièces justificatives : 

[50] Les pièces justificatives doivent être conservées par véhicule pendant trois ans à compter de la
date de dépôt de la demande et être présentées à première réquisition du service des douanes. Les
exploitants doivent notamment conserver :

– [51] les factures d’acquisition de gazole destiné aux véhicules ouvrant droit au remboursement.
Celles-ci doivent comporter la mention du lieu d'achat du carburant (code postal ou numéro du
département, de la nature du carburant et du volume acheté). Les bons de caisse ne peuvent pas se
substituer aux factures. Une facture en bonne et due forme, identifiant clairement le véhicule, doit
donc être conservée pour justifier de l’acquisition du gazole ;

– [52] les relevés de sorties de cuve privative : l'attention des exploitants est attirée sur le fait que la
présentation des factures d'achat de gazole destiné à leurs cuves privatives ne peuvent pas constituer
à elles seules, une justification de la consommation par véhicule. Les exploitants doivent pouvoir
fournir la liste détaillée des approvisionnements à la cuve opérés par chaque véhicule éligible au
remboursement, comportant la date et le volume de gazole concernés. A cet égard, la présence d'un
volucompteur sur la cuve et l'existence d'un document de suivi des approvisionnements, qu'il soit
manuel ou informatisé, constituent les moyens de justification les plus appropriés ;

– [53] les relevés de chronotachygraphe, notamment ceux du dernier jour du semestre sur lequel
porte la demande de remboursement (le kilométrage du véhicule n’étant cependant qu’indicatif) ; 

– [54] les documents tels que les lettres de voiture et les contrats de location. Ces derniers doivent
indiquer précisément le véhicule concerné (n° d'immatriculation ou n° de série), ainsi que les dates
et durées du contrat, et doivent être dûment datés et signés par les deux parties ;

– [55] les certificats de vente, de destruction, de déclarations d’exportation pour tout véhicule dont
les consommations sont incluses dans la demande, mais qui ne figurent plus dans le parc au dernier
jour.

C- Modalités de modification de la demande

[56] Lorsque l’exploitant bénéficiaire constate une inexactitude dans sa déclaration entraînant une
diminution du montant du remboursement, cette inexactitude doit être signalée immédiatement, sur
papier libre, comportant date et signature, au bureau de douane. Pour mettre à jour la situation du
demandeur, le bureau de douane établit la liquidation de la somme à recouvrer et la transfère à la
recette régionale à laquelle il est rattaché.

[57] Lorsque l’exploitant constate une inexactitude entraînant une augmentation du montant  du
remboursement, il peut déposer une demande de remboursement complémentaire datée et signée
accompagnée des pièces justificatives nécessaires, dans le délai fixé par le décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014.  Si  le  demandeur  souhaite  modifier sa  demande  initiale,  et  que  cette
modification porte sur la ventilation entre différents taux régionaux, sans toutefois modifier les
volumes de carburant, l’augmentation du montant du remboursement doit être signalée au bureau de
douane, sur papier libre, comportant un état liquidatif, les justificatifs de la nouvelle situation, ainsi
qu’un  relevé  d’identité  bancaire,  dans  le  délai  fixé  par  le  décret  n°  2014-1395  du
24 novembre 2014.
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[58] Toute demande visant à modifier la déclaration initiale doit être exprimée dans les mêmes
termes que la demande initiale. Ainsi, lorsque la demande initiale a été liquidée aux taux régionaux,
la demande de modification doit indiquer les volumes concernés par région. Lorsque la demande
initiale  a  été  liquidée  au  taux  forfaitaire,  la  demande  de  modification  indique  le  volume
complémentaire à prendre en compte.

III- Lieu de dépôt de la demande

[59] Pour les exploitants dont le siège social est situé en France continentale, dans le ressort de la
direction interrégionale des douanes et droits indirects de Metz, les demandes sont déposées ou
adressées au service national de la fiscalité routière, à Metz.
[60] A compter du 1er janvier 2016, pour les entreprises dont le siège social est situé en France
métropolitaine,  dans le ressort  des  directions interrégionales  des douanes et  droits  indirects  de
Dijon, Lille, Marseille et Montpellier, les demandes sont déposées ou adressées au service national
de la fiscalité routière, à Metz :

Service National Douanier de la Fiscalité Routière (SNDFR)
CS 51082

57036 METZ Cedex 01

Téléphone 09 70 27 82 00
sndfr-metz@douane.finances.gouv.fr

[61] Pour les exploitants dont le siège social est situé en France continentale, autre que celles citées
ci-dessus, les demandes sont adressées ou déposées au bureau de douane chargé du recouvrement
de la taxe spéciale sur les véhicules routiers prévue par l’article 284 bis du code des douanes, dans
le département où se situe le siège social de l’exploitant.

[62]  Pour  les  exploitants  dont  le  siège  social  est  situé  dans  un  autre  État  membre  de  l'Union
européenne ou dans un département d’outre-mer, les demandes sont adressées ou déposées auprès
du service de remboursement de la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques
dépendant de la direction régionale des douanes et droits indirects de Lille : 

Bureau principal des douanes de Lille Lesquin
Pôle TIC/PE/UE

198 rue Descat – CRT1
CS 20309

59 813 LESQUIN Cedex
FRANCE

Téléphone : 09 70 27 14 87
tipp.ue-lille@douane.finances.gouv.fr
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ANNEXE I

Article 265 octies

    Modifié par LOI n°2013-1279 du 29 décembre 2013 - art. 23

Les exploitants de transport public routier en commun de voyageurs peuvent obtenir, sur
demande de leur part, dans les conditions prévues à l'article 352, le remboursement d'une
fraction de la  taxe intérieure de consommation sur  le  gazole,  identifié  à  l'indice 22 et
mentionné au tableau B du 1 de l'article 265.

Est considérée comme exploitant la personne qui consomme effectivement le gazole qui
lui a été préalablement facturé, au titre de l'exploitation de transports publics routiers en
commun de voyageurs.

Ce remboursement est calculé, au choix de l'entreprise :

-soit  en appliquant  au volume de  gazole  utilisé  comme carburant  dans  des  véhicules
affectés à ce transport, acquis dans chaque région et dans la collectivité territoriale de
Corse,  la différence entre  39,19 euros par hectolitre et  le  tarif  qui  y est  applicable en
application des articles 265 et 265 A bis ;

-soit  en  appliquant  au  total  du  volume  de  gazole  utilisé  comme  carburant  dans  les
véhicules affectés à ce transport,  acquis dans au moins trois des régions, dont le cas
échéant la collectivité territoriale de Corse, un taux moyen de remboursement calculé en
pondérant  les  différents  taux  régionaux  votés  dans  les  conditions  précisées  au  2  de
l'article 265 et à l'article 265 A bis par les volumes de gazole respectivement mis à la
consommation dans chaque région et dans la collectivité territoriale de Corse. Le montant
de ce taux moyen pondéré est fixé par arrêté.

Le  carburant  doit  avoir  supporté  la  taxe  intérieure  de  consommation  sur  le  territoire
douanier défini au 1 de l'article 1er, sauf dans les départements d'outre-mer.

Le remboursement est également accordé aux entreprises établies dans un autre Etat
membre de l'Union européenne qui  sont  en mesure de justifier  qu'elles ont  acquis du
gazole en France au cours de la période couverte par le remboursement et que ce gazole
a été utilisé comme carburant dans des véhicules affectés au transport public routier en
commun de voyageurs.

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret.



ANNEXE II
 

Décret n°99-723 du 3 août 1999 fixant les modalités  d’application des articles 265
septies et 265 octies du code des douanes portant r emboursement d’une fraction de

la taxe intérieure de consommation sur le gazole ut ilisé par certains véhicules
routiers

 
NOR: ECOD9970011D

 
  
Le Premier ministre,
 
 
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie,
 
 
Vu le code des douanes, et notamment ses articles 1er, 265, 265 B, 265 septies, 284 bis
et 284 bis A ;
 
 
Vu la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 d écembre 1998), et notamment son
article 26,
 
 
 
Article 1 (abrogé)  
 
· Modifié par Décret n°2001-90 du 30 janvier 2001 - a rt. 1 JORF 1er février 2001
· Abrogé par DÉCRET n°2014-1395 du 24 novembre 2014 -  art. 4
 
Article 1 bis (abrogé)  
 
· Créé par Décret n°2001-90 du 30 janvier 2001 - art.  1 JORF 1er février 2001
· Abrogé par DÉCRET n°2014-1395 du 24 novembre 2014 -  art. 4
 
Article 1 ter  
 
· Créé par Décret n°2001-90 du 30 janvier 2001 - art.  1 JORF 1er février 2001
 
Sont considérés comme des transports publics de voyageurs, pour l’application du présent
décret, tous les transports de personnes, à l’exception des transports qu’organisent pour
leur propre compte des personnes publiques ou privées.
  
 
Article 2 (abrogé)  
 
· Modifié par Décret n°2001-90 du 30 janvier 2001 - a rt. 1 JORF 1er février 2001
· Abrogé par DÉCRET n°2014-1395 du 24 novembre 2014 -  art. 4
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Article 3  
 
· Modifié par DÉCRET n°2015-418 du 14 avril 2015 - ar t. 1
1° Les véhicules mentionnés aux a et b de l’article  265 septies du code des douanes
s’entendent des véhicules dont les caractéristiques les rendent propres au transport des
marchandises. L’affectation de ces véhicules à d’autres usages ne fait pas obstacle au
remboursement de la fraction de la taxe intérieure de consommation pour autant que cette
affectation soit conforme aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
 
2° Les véhicules ouvrant droit au remboursement pré vu par l’article 265 octies du code
des douanes sont les autobus et les autocars mentionnés à l’article R. 311-1 du code de la
route, les “petits trains routiers touristiques” définis à l’article 1er de l’arrêté du 22 janvier
2015 définissant les caractéristiques et les conditions d’utilisation des véhicules autres que
les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et de loisirs. 
 
 
Article 4  
 
· Modifié par DÉCRET n°2015-418 du 14 avril 2015 - ar t. 1
Les véhicules autorisés à consommer du gazole sous condition d’emploi visé aux indices
20 et 21 du tableau B du 1 de l’article 265 du code des douanes sur le fondement de
l’article 265 B du code des douanes, sont exclus du bénéfice du remboursement de la taxe
sur les quantités de gazole qu’ils pourraient consommer. 
 
 
 
Article 5 (abrogé)  
 
· Modifié par Décret n°2000-678 du 19 juillet 2000 - art. 1 JORF 21 juillet 2000
· Abrogé par Décret n°2001-90 du 30 janvier 2001 - ar t. 1 JORF 1er février 2001
 
Article 5 bis (abrogé)  
 
· Créé par Décret n°2001-90 du 30 janvier 2001 - art.  1 JORF 1er février 2001
· Abrogé par DÉCRET n°2014-1395 du 24 novembre 2014 -  art. 4
 
Article 6 (abrogé)  
 
· Modifié par Décret n°2001-90 du 30 janvier 2001 - a rt. 1 JORF 1er février 2001
· Abrogé par DÉCRET n°2014-1395 du 24 novembre 2014 -  art. 4
 
Article 7 (abrogé)  
 
· Modifié par Décret n°2001-90 du 30 janvier 2001 - a rt. 1 JORF 1er février 2001
· Abrogé par DÉCRET n°2014-1395 du 24 novembre 2014 -  art. 4
 
Article 8 (abrogé)  
 
· Abrogé par Décret n°2001-90 du 30 janvier 2001 - ar t. 1 JORF 1er février 2001
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Article 9  
 
· Modifié par Décret n°2000-678 du 19 juillet 2000 - art. 1 JORF 21 juillet 2000
· Modifié par Décret n°2001-90 du 30 janvier 2001 - a rt. 1 JORF 1er février 2001
 
En cas de changement de taux de la taxe intérieure de consommation sur le gazole au
cours du semestre couvert par le remboursement, le taux de remboursement retenu est un
taux moyen pondéré par le nombre de jours d’application de chaque taux au cours de ce
semestre.
 
 
 
Article 10 (abrogé)  
 
· Modifié par Décret n°2001-90 du 30 janvier 2001 - a rt. 1 JORF 1er février 2001
· Abrogé par DÉCRET n°2014-1395 du 24 novembre 2014 -  art. 4
 
Article 11 (abrogé)  
 
· Modifié par Décret n°2001-90 du 30 janvier 2001 - a rt. 1 JORF 1er février 2001
· Abrogé par DÉCRET n°2014-1395 du 24 novembre 2014 -  art. 4
 
Article 12 (abrogé)  
 
· Modifié par Décret n°2001-90 du 30 janvier 2001 - a rt. 1 JORF 1er février 2001
· Abrogé par DÉCRET n°2014-1395 du 24 novembre 2014 -  art. 4
 
Article 13  
 
 
Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et le secrétaire d’Etat au budget
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.
 
 
 
 
Par le Premier ministre :
 
Lionel Jospin.
 
Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie,
 
Dominique Strauss-Kahn.
 
Le secrétaire d’Etat au budget,
 
Christian Sautter.
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 ANNEXE III

 
Décret n° 2014-1395 du 24 novembre 2014 relatif aux  modalités de remboursement

de certains droits et taxes perçus par l’administra tion des douanes
 

NOR: FCPD1411210D
 
 

 
 
Le Premier ministre,
 
Sur le rapport du ministre des finances et des comptes publics,
 
Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 sexies, 265 septies, 265 octies, 265
C, 265 bis, 265 nonies, 266 quinquies à 266 quinquies C, 266 decies et 352, dans sa
version modifiée par la loi n° 2012-1510 du 29 déce mbre 2012 de finances rectificative
pour 2012 ;
 
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu,
 
Décrète : 
 
 
Article 1  
 
 
I. - Les demandes mentionnées au 1 de l’article 352 du code des douanes sont introduites,
au plus tard, le 31 décembre de la deuxième année suivant celle du paiement du droit ou
de la taxe, auprès du directeur régional des douanes territorialement compétent en vertu
de l’arrêté prévu par le IV de l’article 2 du présent décret.
 
II. - Par dérogation au I, les demandes sont introduites :
 
a) Par la personne réclamant le paiement de loyers ou la restitution de marchandises, au
plus tard le 31 décembre de la deuxième année suivant l’échéance des loyers ou le jour
où les marchandises ont été en possession de l’administration ;
 
b)  Par  le bénéficiaire  du régime prévu à l’article 265 sexies du code des douanes,  à
compter du premier jour ouvrable suivant l’année au titre de laquelle le remboursement est
demandé et, au plus tard, le 31 décembre de la deuxième année qui suit ;
 
c) Par le bénéficiaire des régimes prévus aux articles 265 septies et 265 octies du code
des douanes, à compter du premier jour ouvrable suivant respectivement la fin du premier
et du second semestre de chaque année et, au plus tard, le 31 décembre de la deuxième
année qui suit ;
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d) Par le bénéficiaire des régimes prévus par les articles 265 C, 265 bis, 265 nonies, 266
quinquies à 266 quinquies C du code des douanes, qui a supporté la taxe intérieure de
consommation, au plus tard le 31 décembre de la deuxième année suivant celle du jour de
l’émission de la facture justifiant de l’achat du produit énergétique concerné ;
 
e) Par le bénéficiaire des régimes prévus aux 1 et 3 de l’article 266 decies du code des
douanes, qui a supporté la taxe générale sur les activités polluantes, au plus tard le 31
décembre  de  la  deuxième année suivant  celle  du  jour  de l’émission  du  justificatif  de
l’exportation, de l’expédition, de la livraison à l’avitaillement ou de l’utilisation du produit. 
 
Article 2  
 
 
I. - Les demandes mentionnées à l’article 1er doivent :
 
a) Mentionner le droit ou la taxe concerné ;
 
b) Contenir l’exposé des moyens et conclusions du demandeur ;
 
c) Porter la signature du demandeur ou de son mandataire.
 
II. - Elles sont accompagnées de toute pièce justifiant le montant réclamé.
 
III. - Une demande incomplète peut être régularisée à tout moment.
 
IV. - Pour les régimes de remboursement mentionnés aux b à e du II de l’article 1er, un
arrêté du ministre chargé des douanes précise les pièces justificatives à fournir ainsi que
les modalités particulières de présentation et d’instruction des demandes. 
 
Article 3  
 
 
I. - L’administration accuse réception des demandes mentionnées à l’article 1er.
 
Le délai mentionné au deuxième alinéa du 1 de l’article 352 du code des douanes court à
compter de la date de l’accusé de réception d’une demande complète.
 
II.  -  Lorsque la  demande est  incomplète,  l’administration indique au demandeur,  dans
l’accusé de réception ou par courrier si celui-ci a déjà été délivré, les pièces et mentions
manquantes nécessaires à l’instruction de la demande ainsi que, pour les pièces rédigées
dans  une  autre  langue  que  le  français,  celles  dont  la  traduction  et,  le  cas  échéant,
l’authentification par une autorité étrangère sont requises. Elle fixe un délai pour compléter
la demande.
 
Le délai mentionné au deuxième alinéa du 1 de l’article 352 du code des douanes est
suspendu pendant le délai imparti  au demandeur pour produire les pièces et mentions
requises. Toutefois, la production de ces pièces et mentions avant l’expiration du délai fixé
met fin à cette suspension à compter de leur réception par l’administration. 
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Article 4  
 
A modifié les dispositions suivantes :
· Abroge Décret n°99-723 du 3 août 1999 - art. 1 (VT)
· Abroge Décret n°99-723 du 3 août 1999 - art. 1 bis (VT)
· Abroge Décret n°99-723 du 3 août 1999 - art. 10 (VT )
· Abroge Décret n°99-723 du 3 août 1999 - art. 11 (VT )
· Abroge Décret n°99-723 du 3 août 1999 - art. 12 (VT )
· Abroge Décret n°99-723 du 3 août 1999 - art. 2 (VT)
· Abroge Décret n°99-723 du 3 août 1999 - art. 5 bis (VT)
· Abroge Décret n°99-723 du 3 août 1999 - art. 6 (VT)
· Abroge Décret n°99-723 du 3 août 1999 - art. 7 (VT)
 
Article 5  
 
A modifié les dispositions suivantes :
· Abroge Décret n°2009-731 du 18 juin 2009 - art. 3 ( VT)
· Abroge Décret n°2009-731 du 18 juin 2009 - art. 4 ( VT)
· Abroge Décret n°2009-731 du 18 juin 2009 - art. 5 ( VT)
· Abroge Décret n°2009-731 du 18 juin 2009 - art. 6 ( VT)
· Abroge Décret n°2009-731 du 18 juin 2009 - art. 7 ( VT)
 
Article 6  
 
 
Le présent décret entre en vigueur à compter du 1er avril 2015. 
 
Article 7  
 
 
Le ministre des finances et des comptes publics et le secrétaire d’Etat chargé du budget
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française. 
 
 
Fait le 24 novembre 2014. 
 
Manuel Valls 
Par le Premier ministre : 
 
Le ministre des finances et des comptes publics, 
Michel Sapin 
 
Le secrétaire d’Etat chargé du budget, 
Christian Eckert 
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ANNEXE IV
 
 

Arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéri stiques et les conditions
d’utilisation des véhicules autres que les autocars  et les autobus, destinés à des

usages de tourisme et de loisirs
 

NOR: DEVT1500882A
 
 
 
 
Le secrétaire d’Etat chargé des transports, de la mer et de la pêche,
 
Vu le code de la route, notamment ses articles R. 312-3, R. 312-4, R. 321-15, R. 312-11,
R. 312-12, R. 312-21, R. 317-24, R. 321-15, R. 321-16, R. 321-19, R. 323-1, R. 323-6 et
R. 323-25 ;
 
Vu le code du tourisme, notamment ses articles R. 133-37 et R. 233-1 ;
 
Vu  le  décret  n° 85-891  du  16  août  1985  modifié  rela tif  aux  transports  urbains  de
personnes et aux transports routiers non urbains de personnes ;
 
Vu l’arrêté du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression
lente ;
 
Vu l’arrêté du 2 juillet 1982 modifié relatif aux transports en commun de personnes,
 
Arrête : 
 
 
Article 1  
 
 
Est  soumis  aux  dispositions du  présent  arrêté  l’ensemble de véhicules  composé  d’un
véhicule tracteur et de remorques, autre qu’un autocar ou un autobus, lorsqu’il circule sur
les voies ouvertes à la circulation publique dans le cadre exclusif de l’animation touristique
ou à l’occasion de manifestations à caractère commercial ou de prestations de service
ponctuelles. 
 
Cet ensemble de véhicules est dénommé « petit train routier touristique ». 
 
Au sens des articles 5 (4, c) et 32 du décret n° 85 -891 du 16 août 1985 susvisé, les
services de transport exécutés avec un petit train routier touristique sont des services de
transport  public routier  de personnes «  à la place » ou des services occasionnels de
transport public routier de personnes. 
 
Ces services sont effectués par des entreprises inscrites au registre des entreprises de
transport public routier de personnes, dans les conditions fixées par l’article R. 233-1 du
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code du tourisme. 
 
Les dispositions de l’arrêté du 2 juillet 1982 susvisé ne sont pas applicables aux petits
trains routiers touristiques. 
 
Article 2  
 
 
Des arrêts pour visiter des sites touristiques peuvent être prévus le long du circuit d’un
petit train routier touristique exploité dans le cadre d’un service de transport public routier
de personnes «  à  la  place ».  Ces arrêts  ont  pour  objet  la  visite  d’un  site  touristique
particulier.
 
Les passagers peuvent alors être déposés par un petit train routier,  puis poursuivre le
circuit en empruntant un petit train routier suivant avec le même titre de circulation.
 
L’exploitant d’un petit train routier touristique peut combiner sur un même circuit un service
occasionnel et un service « à la place ». 
 
Article 3  
 
 
A titre dérogatoire,  dans les communes classées « stations de tourisme » au sens de
l’article R. 133-37 du code du tourisme, d’autres arrêts à vocation touristique plus générale
ayant  un  lien  direct  avec  les  activités  touristiques  de  la  commune  (tels  que  plages,
campings, parking-relais…) permettant la montée et la descente de passagers le long du
circuit d’un petit train routier touristique, peuvent être autorisés.
 
Ces arrêts doivent être situés hors des voies de circulation et doivent être matérialisés par
un marquage au sol.  La circulation entre deux arrêts est  limitée aux voies situées en
agglomération, sur des axes dont la vitesse de circulation autorisée ne peut excéder 50
km/h.
 
Ces arrêts sont desservis lors de la saison touristique, pendant une durée qui ne peut
excéder sept mois dans l’année. Cette durée pourra être supérieure à sept mois dans les
communes abritant un site classé par l’UNESCO. 
 
Article 4  
 
 
La circulation d’un petit  train routier touristique est soumise à autorisation préfectorale,
dénommée « arrêté préfectoral relatif à la circulation d’un petit train routier touristique ».
Cet arrêté est pris par le préfet du département où est exploité le service ou par le préfet
de police pour la ville de Paris, après avis du maire et des organismes gestionnaires de
voiries concernés, portant notamment sur la sécurité de l’itinéraire.
 
La demande de l’entreprise de transport public de personnes est faite conformément au
modèle figurant  à l’annexe II  c du présent arrêté. Le demandeur y joint notamment le
règlement de sécurité d’exploitation qu’il a établi pour l’itinéraire demandé. Ce règlement
pourra être soumis au maire et aux gestionnaires de voirie, en complément de la demande
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d’avis prévue au premier alinéa du présent article. Il devra se trouver à bord du véhicule
pour être porté à la connaissance des conducteurs du petit train routier touristique.
 
L’arrêté préfectoral prévoit la circulation sans voyageurs du petit train routier touristique
pour les déplacements liés aux besoins d’exploitation.
 
Ils  correspondent  à  ceux,  pouvant  être  quotidiens,  nécessaires  pour  permettre
l’exploitation du service : déplacement du lieu de stationnement au lieu de prise en charge
des voyageurs et retour au garage, déplacements pour l’approvisionnement en carburant
et déplacements liés à la visite technique annuelle de l’ensemble routier.
 
L’arrêté préfectoral  détaille les arrêts, autorisés à titre dérogatoire dans les communes
classées « stations de tourisme », mentionnés à l’article 3.
 
La validité de l’arrêté préfectoral porte sur une durée maximale de dix ans. Il peut être
délivré pour une même durée dans le cas d’une activité ponctuelle se renouvelant tous les
ans sur une période identifiable.
 
Il perd sa validité en cas de modification de l’itinéraire autorisé ou de ses caractéristiques
routières, ou de modification des véhicules composant le petit train routier touristique. Il
n’est pas cessible.
 
Les demandes d’arrêté de circulation pour une prestation ponctuelle peuvent faire l’objet
d’une instruction simplifiée.  L’exploitant  devra présenter,  à l’appui  de sa demande, les
caractéristiques de la prestation et du circuit demandé, l’avis des gestionnaires de voirie et
du maire de la  commune d’exploitation ainsi  qu’un arrêté  préfectoral  de circulation en
cours de validité à son nom, délivré par le même service instructeur départemental. Le
petit  train routier touristique utilisé pour effectuer la prestation ponctuelle devra être le
même ensemble tracteur et remorques.
 
Toute nouvelle demande d’arrêté préfectoral est formulée dans les conditions prévues par
le présent article. 
 
Article 5  
 
 
Le respect des règles techniques énumérées à l’annexe I donne lieu à la délivrance d’un
procès-verbal  de  réception.  Le  procès-verbal  de  réception  est  délivré  par  la  direction
régionale  et  interdépartementale  de  l’énergie  et  de  l’environnement  (DRIEE),  ou  la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL), ou la
direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DEAL).
 
Le procès-verbal de réception est présenté à la visite technique initiale obligatoire prévue
au I de l’annexe II a du présent arrêté.
 
La visite technique initiale donne lieu à la délivrance d’un procès-verbal de visite technique
initiale conforme au modèle prévu à l’annexe II b du présent arrêté. Ce procès-verbal peut
être délivré par un constructeur si celui-ci est titulaire des réceptions nationales par type
pour le véhicule tracteur et les remorques constituant le petit train routier touristique neuf. 
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Article 6  
 
 
La circulation des petits trains routiers touristiques est limitée : 
 
-  pour  les  ensembles  de  catégorie  I  :  aux  itinéraires  ne  comportant  aucune  pente
supérieure à 5 % ;
 
-  pour  les  ensembles  de  catégorie  II  :  aux  itinéraires  ne  comportant  aucune  pente
supérieure à 10 % ;
 
-  pour  les  ensembles  de  catégorie  III  :  aux  itinéraires  ne  comportant  aucune  pente
supérieure à 15 % ;
 
-  pour  les  ensembles  de  catégorie  IV  :  aux  itinéraires  ne  comportant  aucune  pente
supérieure à 20 %. 
 
Les règles à appliquer pour calculer la pente maximale d’un itinéraire sont définies en
annexe IV. 
 
Article 7  
 
 
Les petits trains routiers touristiques sont soumis à une visite technique obligatoire tous
les ans. Les modalités de cette visite technique effectuée par un expert désigné par le
préfet  sont  précisées  au  II  de  l’annexe  II  a  du  présent  arrêté.  Elle  donne  lieu  à  la
délivrance d’un procès-verbal de visite technique.
 
Le centre de contrôle technique désigné par le préfet sera indiqué dans l’arrêté préfectoral
de circulation en précisant les conditions dans lesquelles le petit train routier pourra être
autorisé  à  circuler  pour  s’y  rendre.  Le  préfet  peut  notamment  exiger  des  mesures
d’accompagnement particulières ou imposer que le petit train routier soit transporté. Il peut
également  être  prévu  que,  sous  réserve  de  la  réglementation  en  vigueur,  la  visite
technique soit pratiquée sur le site de l’exploitant. 
 
Article 8  
 
 
Le procès-verbal de la visite initiale, le procès-verbal de la dernière visite technique et
l’arrêté préfectoral relatif à la circulation d’un petit train routier touristique doivent être à
bord du petit train routier touristique afin d’être présentés à toute réquisition des agents
chargés du contrôle. 
 
Article 9  
 
 
Le conducteur d’un petit train routier touristique doit être titulaire du permis D « véhicules
automobiles affectés au transport de personnes comportant plus de huit places assises ». 
 
Article 10  
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Le laboratoire  de l’Union technique de l’automobile  du motocycle  et  du cycle  (UTAC),
autodrome  de  Linas-Montlhéry,  BP  20212,  91311  Montlhéry  Cedex,  est  agréé  pour
effectuer les essais prévus aux annexes I et II du présent arrêté. 
 
Article 11  
 
A modifié les dispositions suivantes :
· Abroge Arrêté du 2 juillet 1997 (Ab)
· Abroge Arrêté du 2 juillet 1997 - Annexes (Ab)
· Abroge Arrêté du 2 juillet 1997 - art. 1 (Ab)
· Abroge Arrêté du 2 juillet 1997 - art. 10 (Ab)
· Abroge Arrêté du 2 juillet 1997 - art. 2 (Ab)
· Abroge Arrêté du 2 juillet 1997 - art. 3 (Ab)
· Abroge Arrêté du 2 juillet 1997 - art. 4 (Ab)
· Abroge Arrêté du 2 juillet 1997 - art. 5 (Ab)
· Abroge Arrêté du 2 juillet 1997 - art. 6 (Ab)
· Abroge Arrêté du 2 juillet 1997 - art. 7 (Ab)
· Abroge Arrêté du 2 juillet 1997 - art. 8 (Ab)
· Abroge Arrêté du 2 juillet 1997 - art. 9 (Ab)
· Abroge Arrêté du 2 juillet 1997 - art. ANNEXE I (Ab)
· Abroge Arrêté du 2 juillet 1997 - art. ANNEXE III (Ab)
· Abroge Arrêté du 2 juillet 1997 - art. ANNEXE IIa (Ab)
· Abroge Arrêté du 2 juillet 1997 - art. ANNEXE IIb (Ab)
· Abroge Arrêté du 2 juillet 1997 - art. ANNEXE IIc (Ab)
· Abroge Arrêté du 2 juillet 1997 - art. ANNEXE IV (Ab)
· Abroge Arrêté du 2 juillet 1997 - art. ANNEXE V (Ab)
 
Article 12  
 
 
Les préfets sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
Annexes  
 
 
Article ANNEXE I  
 
RÈGLES APPLICABLES AUX PETITS TRAINS ROUTIERS TOURISTIQUES 
Les petits trains routiers touristiques doivent répondre aux prescriptions suivantes : 
I. - Dispositions générales 
I-1. Les véhicules sont réceptionnés et immatriculés :
 
I-1.1. Pour les véhicules automobiles, dans le genre “ véhicule automoteur spécialisé “
(VASP), carrosserie “ divers “ (NON SPEC).
 
I-1.2.  Pour  les  véhicules  remorqués,  dans  le  genre  “  remorque  spécialisée “  (RESP),
carrosserie “ divers “ (NON SPEC).
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I-2.  La  (les)  catégorie(s)  du  petit  train  routier  touristique,  pour  laquelle  (lesquelles)  la
réception de chaque véhicule  est  prononcée, est  (sont)  mentionnée(s)  sur  les procès-
verbaux de réception en vue de la constitution des ensembles.
 
I-3. La vitesse par construction du véhicule tracteur n’excède pas 40 km/h.
 
Le véhicule à moteur est équipé d’un indicateur de vitesse conforme aux prescriptions
techniques  de  l’annexe  II  de  la  directive  75/443/CE  modifiée,  et  d’un  compteur
kilométrique.
 
I-4. Les dispositifs d’attelage installés sur les véhicules sont largement dimensionnés et
solidement fixés. Ils sont conformes aux prescriptions techniques de la directive 94/20/CE.
Ces dispositifs sont compatibles avec les masses remorquées et identiques sur chaque
véhicule. Les attelages à boule sont autorisés pour les petits trains routiers touristiques de
catégorie  I,  II  et  III  dans  la  mesure  où  ils  ont  été  homologués  au  moins  pour  des
remorques de 3 500 kg.
 
I-5. Les remorques constituant  l’ensemble ne sont en aucun cas à étage :  la  hauteur
maximale du plancher est limitée à 75 cm.
 
I-6. La charge utile de chaque remorque permet de transporter le nombre maximal de
voyageurs prévu, la masse de chaque voyageur étant fixée à 75 kg.
 
I-7. Les accès aux places assises des remorques sont pourvus de dispositifs facilement
amovibles (chaîne avec mousqueton par exemple) visant à délimiter l’espace réservé aux
voyageurs vers l’extérieur.
 
I-8.  Toutes  les  remorques  constituant  l’ensemble  du  petit  train  routier  touristique  sont
strictement  identiques.  Cette  prescription  ne  s’applique  pas  à  l’aménagement  des
véhicules.
 
I-9. Tous les occupants sont transportés assis. Aucun voyageur n’est admis sur le véhicule
tracteur, à l’exception d’un accompagnateur éventuel. Le nombre maximal de personnes
transportées, y compris le conducteur et l’accompagnateur, s’il est prévu, est porté sur le
procès-verbal de visite initiale.
 
I-10. Les remorques à essieux centraux et  les semi-remorques sont interdites dans la
constitution d’un petit train routier touristique.
 
I-11.  La  longueur  et  la  largeur  des  petits  trains  routiers  touristiques  sont  limitées
respectivement à 18 m et 2,55 m.
 
I-12. Le nombre total de remorques constituant le petit train routier touristique est limité à
trois (3) ; le nombre de passagers transportés dans chaque remorque est limité à 25, le
nombre total de passagers ne pouvant excéder 75 personnes.
 
I-13. Chaque véhicule est équipé d’au moins un (1) feu de position et un (1) catadioptre
par côté.
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I-14. Un feu spécial, conforme et installé conformément aux dispositions de l’arrêté du 4
juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente, est installé
à l’avant et à l’arrière de l’ensemble constitué, dans l’axe longitudinal du véhicule-tracteur
et de la dernière remorque tractée. Dans le cas où ce feu est amovible, chaque remorque
est pourvue de l’équipement nécessaire pour le montage et le branchement aisé de celui-
ci. Dans le cas contraire, chaque remorque est équipée de ce feu.
 
I-15.  Les  vitrages  des  véhicules,  lorsque  ceux-ci  en  sont  équipés,  répondent  aux
prescriptions de l’arrêté du 20 juin 1983 modifié. Toutefois, l’emploi de vitrages plastiques
homologués dans la construction de remorques est autorisé.
 
I-16. Lorsque la carrosserie des remorques est de type “ fermée “ :
 
I-16.1. Chaque véhicule est équipé d’une issue de secours au moins par face latérale :
une issue de secours est également installée à la convenance, soit sur la face avant, soit
sur  la  face  arrière,  soit  sur  le  pavillon  ;  les  dimensions  de  ces  issues  permettent  le
passage d’un gabarit de forme rectangulaire de 1,20 m par 0,55 m.
 
I-16.2. Les matériaux employés dans l’aménagement intérieur des véhicules (tissu des
sièges, habillage et rideaux) répondent aux prescriptions concernant l’inflammabilité des
matériaux  utilisés  dans  la  construction  des  véhicules  de  transport  en  commun  de
personnes et applicables aux autocars.
 
I-16.3. Un extincteur d’une capacité minimale de 2 kg à poudre ABC est installé dans le
véhicule tracteur à proximité immédiate du conducteur.
 
I-17. Lorsque le véhicule tracteur est prévu pour transporter un accompagnateur, celui-ci
dispose d’un siège répondant aux prescriptions techniques mentionnées dans la directive
76/763/CE. Le siège passager avant, équipant un véhicule à moteur de la catégorie M ou
N  conforme  à  une  réception  par  type  nationale  ou  CE,  est  réputé  satisfaire  aux
dispositions de l’alinéa précédent.
 
I-18.  Les  véhicules  tracteurs  répondent  aux  prescriptions  techniques  de  la  directive
2008/2/CE relative au champ de vision et aux essuie-glaces des tracteurs agricoles. Un
véhicule  tracteur  conforme  aux  prescriptions  techniques  de  la  directive  77/649/CEE
relative au champ de vision des véhicules de la catégorie M1 est réputé satisfaire aux
dispositions de l’alinéa précédent.
 
I-19. Lorsqu’ils sont aménagés pour transporter des utilisateurs de fauteuils roulants, les
véhicules remorqués respectent les prescriptions de l’annexe V. 
II. - Dispositions techniques 
Les véhicules répondent aux prescriptions techniques mentionnées dans les directives ou
règlements UE ou les règlements CEE/ONU équivalents dont la liste suit. Les justificatifs
réglementaires sont constitués par des procès-verbaux d’essais délivrés par le laboratoire
visé à l’article 10 du présent arrêté ou par des fiches de réception délivrées par l’autorité
compétente du pays concerné.
 
II-1. Petits trains routiers touristiques de catégorie I :
 
a) Champs de rétrovision : directive 2003/97/CE modifiée (catégorie N) ;
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b) Dispositif de direction : directive 70/311/CE modifiée (catégorie N ou O) ou règlement
de Genève 79-01 pour les équipements de direction visés à son annexe VI ;
 
c)  Installation éclairage et  signalisation :  directive 76/756/CE modifiée par  2007/35/CE
(catégorie N ou O) ;
 
d) Plaques et inscriptions : directive 76/114/CE modifiée ;
 
e) Compatibilité électromagnétique : directive 72/245/CE modifiée ou 2009/64/CE pour les
véhicules équipés uniquement d’un moteur à combustion interne ;
 
f) Niveau sonore : directive 70/157/CE modifiée (catégorie N) ;
 
g)  Emissions polluantes :  règlement  UE 715/2007 modifié  ou règlement  UE 595/2009
modifié  ou  directive  2005/55/CE  modifiée  (à  l’exception  de  la  série  complète  des
prescriptions relatives à l’OBD) (*) ;
 
h) Fumées des moteurs Diesel : directive 72/306/CE modifiée (catégorie N) ;
 
i) Installation et utilisation de limiteurs de vitesse : directive 92/24/CE modifiée (catégorie
N) ;
 
j) Equipement au GPL : règlement de Genève 67R01 (catégorie N) ;
 
k) Equipement au GNV : règlement de Genève 110R01 (catégorie N) ;
 
l) Véhicule électrique et hybride : règlement de Genève 100R00 (catégorie N) ;
 
m) Pneumatiques : directive 92/23/CE modifiée ;
 
n) Freinage : directive 71/320/CE modifiée (catégorie N2 ou O) (à l’exception de la série
complète des prescriptions relatives à l’ABS) ou règlement de Genève n° 13 pour les
véhicules électriques ou hybrides. 
(*) Le véhicule satisfait aux émissions de polluants des essais de type I (essai à 20 °C), II
(CO au ralenti) et III (gaz de carter) où le moteur provient d’un véhicule ayant fait l’objet
d’une  réception  par  type  grande  série  et  la  ligne  d’échappement  reste  conforme  au
véhicule de base jusqu’au catalyseur inclus (ou au filtre à particules le cas échéant) ainsi
que le filtre à air et les différents composants du système d’admission.  
II-2. Petits trains routiers touristiques de catégorie II : 
a) Champs de rétrovision : directive 2003/97/CE modifiée (catégorie N) ; 
b) Dispositif de direction : directive 70/311/CE modifiée (catégorie N ou O) ou règlement
de Genève 79-01 pour les équipements de direction visés à son annexe VI ; 
c)  Installation éclairage et  signalisation :  directive 76/756/CE modifiée par  2007/35/CE
(catégorie N ou O) ; 
d) Plaques et inscriptions : directive 76/114/CE modifiée ; 
e) Compatibilité électromagnétique : directive 72/245/CE modifiée ou 2009/64/CE pour les
véhicules équipés uniquement d’un moteur à combustion interne ; 
f) Niveau sonore : directive 70/157/CE modifiée (catégorie N) ; 
g)  Emissions polluantes :  règlement  UE 715/2007 modifié  ou règlement  UE 595/2009
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modifié  ou  directive  2005/55/CE  modifiée  (à  l’exception  de  la  série  complète  des
prescriptions relatives à l’OBD) (*) ; 
h) Fumées des moteurs Diesel : directive 72/306/CE modifiée (catégorie N) ; 
i) Installation et utilisation de limiteurs de vitesse : directive 92/24/CE modifiée (catégorie
N) ; 
j) Equipement au GPL : règlement de Genève 67R01 (catégorie N) ; 
k) Equipement au GNV : règlement de Genève 110R01 (catégorie N) ; 
l) Véhicule électrique et hybride : règlement de Genève 100R00 (catégorie N) ; 
m) Pneumatiques : directive 92/23/CE modifiée ; 
n) Freinage : directive 71/320/CE modifiée (catégorie N2 ou O) (à l’exception de la série
complète des prescriptions relatives à l’ABS) ou règlement de Genève n° 13 pour les
véhicules électriques ou hybrides, complétée par la disposition suivante : 
Le véhicule tracteur doit satisfaire à l’essai de type II bis décrit au point 1.5 de l’annexe II
de la  directive  71/3/20/CE modifiée,  et  ce  à  son  poids  total  roulant  autorisé.  Lors  de
l’essai, la pente est simulée à 9 % sur une distance de 2 km et la vitesse moyenne à
respecter est fixée à 20 km/h (à 5 km/h près). 
(*) Le véhicule satisfait aux émissions de polluants des essais de type I (essai à 20 °C), II
(CO au ralenti) et III (gaz de carter) où le moteur provient d’un véhicule ayant fait l’objet
d’une  réception  par  type  grande  série  et  la  ligne  d’échappement  reste  conforme  au
véhicule de base jusqu’au catalyseur inclus (ou au filtre à particules le cas échéant) ainsi
que le filtre à air et les différents composants du système d’admission.  
II-3. Petits trains routiers touristiques de catégorie III : 
Les véhicules répondent  à  l’ensemble des prescriptions  prévues pour  les  petits  trains
routiers touristiques de catégorie II et aux dispositions suivantes : 
II-3.1. La mise en action du frein de stationnement du véhicule tracteur entraîne la mise en
action d’un dispositif  de freinage de chaque remorque et permet de maintenir  à l’arrêt
l’ensemble en toute circonstance sur une pente de 15 % ; de plus, en cas d’absence
prolongée d’air (ou énergie), le dispositif de freinage de chaque remorque est assuré de
façon purement mécanique. 
II-3.2. Le véhicule tracteur satisfait à l’essai de type II bis décrit au point 1.5 de l’annexe II
de la directive 71/320/CE modifiée à son poids total roulant autorisé. Lors de l’essai, la
pente est simulée à 9 % sur une distance de 3 km et la vitesse moyenne à respecter est
fixée à 20 km/h (à 5 km/h près). 
II-3.3. Le véhicule tracteur est capable de mettre en mouvement l’ensemble chargé à sa
masse maximale  sur  une pente  ascendante de 15 %,  et  ce  cinq fois  au cours d’une
période de cinq minutes, sans que les roues motrices ne se mettent à patiner. Cet essai
est effectué sur chaussée à bon coefficient d’adhérence. 
II-4. Petits trains routiers touristiques de catégorie IV : 
Les véhicules répondent  à  l’ensemble des prescriptions  prévues pour  les  petits  trains
routiers touristiques de catégorie III et aux dispositions suivantes : 
II-4.1. Le véhicule tracteur satisfait à l’essai de type II bis décrit au point 1.5 de l’annexe II
de la directive 71/320/CE modifiée à son poids total roulant autorisé. Lors de l’essai, la
pente est simulée à 9 % sur une distance de 4 km et la vitesse moyenne à respecter est
fixée à 20 km/h (à 5 km/h près). 
II-4.2. Le véhicule tracteur est capable de mettre en mouvement l’ensemble chargé à sa
masse maximale  sur  une pente  ascendante de 20 %,  et  ce  cinq fois  au cours d’une
période de cinq minutes, sans que les roues motrices ne se mettent à patiner. Cet essai
est effectué sur chaussée à bon coefficient d’adhérence. 
II-4.3. Les véhicules tracteurs sont équipés de façon permanente de deux essieux moteurs
au  moins  (par  liaison  purement  mécanique  ou  par  dispositif  reconnu  comme  étant
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équivalent,  une  transmission  hydrostatique  devant  être  considérée  comme  étant
équivalente à une transmission mécanique). 
 
Article ANNEXE II a  
 
 
VISITE  TECHNIQUE  INITIALE  AVANT AUTORISATION ADMINISTRATIVE  ET VISITE
TECHNIQUE PÉRIODIQUE 
I. - Visite technique initiale 
I-1. La constitution d’un petit  train routier touristique donne lieu à une visite technique
initiale.  Cette visite a lieu  lors  de la mise en service d’un ensemble neuf  ou lors  des
changements des véhicules composant un petit train routier touristique en service.
 
La  visite  technique  initiale  a  pour  objectif  de  contrôler  la  compatibilité  des  différents
éléments  formant  l’ensemble  composant  le  petit  train  routier  touristique  ainsi  que  les
équipements nécessaires à la mise en circulation. Elle donne lieu à l’établissement d’un
procès-verbal conforme à l’annexe II b du présent arrêté, nécessaire pour la délivrance de
l’arrêté préfectoral de circulation.
 
I-2.  Sur  demande  du  directeur  départemental  de  l’équipement,  des  vérifications
complémentaires  peuvent  être  effectuées  sur  la  totalité  du  parcours  prévu,  visant  à
s’assurer que l’inscription en courbe de l’ensemble reste correcte. Ces essais doivent être
effectués par le laboratoire agréé et sont à la charge du propriétaire et/ou de l’exploitant. 
II. - Visite technique 
Les véhicules constituant les petits trains routiers touristiques doivent subir, avant toute
mise en circulation, puis tous les ans, une visite technique dans les conditions définies ci-
après, par un expert désigné par le préfet :
 
0 Contrôles administratifs
 
(Tableau non reproduit).
 
1 Freinage
 
(Tableau non reproduit)
 
2 Direction
 
L’examen de la direction se fait le véhicule à l’arrêt (tableau non reproduit).
 
3 Châssis et carrosserie.
 
L’examen du châssis et de la carrosserie se fait à l’arrêt (tableau non reproduit).
 
4 Eclairage et signalisation.
 
(Tableau non reproduit).
 
5 Nuisances.
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(Tableau non reproduit).
 
6 Plaques et inscriptions.
 
(Tableau non reproduit).
 
7 Contrôles complémentaires.
 
Le contrôle de la partie destinée au transport de personnes sera limité à la vérification des
sièges (nombre, état et fixation), des portes, issues de secours et chaînes de sécurité, du
plancher et du marchepieds.
 
8 Décélération-Taux de freinage.
 
Lors des essais de freinage, réalisés à vide sur piste ou banc de freinage. 
 
Article ANNEXE II b  
 
La direction régionale et interdépartementale de l’énergie et de l’environnement (DRIEE)
(*)/La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL)
(*)/La  direction  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  (DEAL)  (*)/Le
constructeur (*) :
 
Numéro de réception par type nationale du véhicule tracteur :
 
Numéro de réception par type nationale du véhicule remorqué : 
PROCÈS-VERBAL DE VISITE TECHNIQUE INITIALE D’UN PETIT TRAIN ROUTIER
 
(Document à annexer à l’arrêté préfectoral d’autorisation) 
1. Catégorie(s) du petit train routier touristique :
 
2. Composition de l’ensemble en fonction de la catégorie :
 
Catégorie I : 1 véhicule tracteur et remorque(s) (*)
 
Catégorie II : 1 véhicule tracteur et remorque(s) (*)
 
Catégorie III : 1 véhicule tracteur et remorque(s) (*)
 
Catégorie IV : 1 véhicule tracteur et remorque(s) (*)
 
2.1. Véhicule tracteur :
 
Marque :
 
Type :
 
Genre : VASP
 
Carrosserie : NON SPEC
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Accompagnateur :
 
2.2. Remorque n° 1 :
 
Marque :
 
Type :
 
Genre : RESP
 
Carrosserie : NON SPEC
 
2.3. Remorque n° 2 :
 
Marque :
 
Type :
 
Genre : RESP
 
Carrosserie : NON SPEC
 
2.4. Remorque n° 3 :
 
Marque :
 
Type :
 
Genre : RESP
 
Carrosserie : NON SPEC
 
3. Nombre de passagers transportables en fonction de la catégorie :
 
I
 
II
 
III
 
IV
 
Passagers dans la première remorque :
 
Passagers dans la deuxième remorque :
 
Passagers dans la troisième remorque :
 
Date :
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Signature : DRIEE-DREAL-DEAL-Constructeur (*) 
(*) Barrer la mention inutile. 
 
Article ANNEXE II c  
 
 
DEMANDE  D’AUTORISATION  RELATIVE  À  LA  CIRCULATION  D’UN  PETIT  TRAIN
ROUTIER TOURISTIQUE 
Une demande d’autorisation de circulation d’un petit train routier touristique est établie sur
un document de forme libre reprenant les rubriques qui suivent. Elle est accompagnée des
pièces  obligatoires  nécessaires  et  déposée  ou  adressée  par  courrier  au  préfet  du
département où est situé le service demandé. 
I. - Identification du transporteur 
Nom de l’entreprise : 
 
Numéro SIREN : 
 
Adresse : 
 
Code postal : Commune : 
 
Nom de la personne à contacter : 
 
Téléphone : Télécopie : 
 
Courriel :  
II. - Description du circuit et de l’itinéraire 
a) Durée d’exploitation : du (jj/mm/aaaa) au (jj/mm/aaaa)
 
b) Caractéristiques du service et de son itinéraire :
 
Département et commune d’exploitation du service :
 
Adresse de prise en charge et de dépose des voyageurs :
 
Description du service et de son itinéraire :
 
Détails des déplacements éventuels du petit train routier touristique sans passagers pour
les besoins d’exploitation du service : 
III. - Caractéristiques du petit train routier touristique 
a) Pour le véhicule tracteur :
 
Numéro d’immatriculation :
 
Marque :
 
Genre :
 
Nombre de places assises :
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Date de première mise en circulation :
 
Date du certificat :
 
Propriétaire :
 
b) Pour les véhicules remorqués :
 
Véhicule remorqué n° 1 :
 
Numéro d’immatriculation :
 
Marque :
 
Genre :
 
Nombre de places assises :
 
Date de première mise en circulation :
 
Date du certificat :
 
Propriétaire :
 
Véhicule remorqué n° 2 :
 
Numéro d’immatriculation :
 
Marque :
 
Genre :
 
Nombre de places assises :
 
Date de première mise en circulation :
 
Date du certificat :
 
Propriétaire :
 
Véhicule remorqué n° 3 :
 
Numéro d’immatriculation :
 
Marque :
 
Genre :
 
Nombre de places assises :
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Date de première mise en circulation :
 
Date du certificat :
 
Propriétaire : 
IV. - Identification du demandeur 
Nom : Prénom : 
 
Qualité : 
 
Fait à , le 
 
(Signature du demandeur) 
V. - Liste des pièces obligatoires à joindre à la demande 
1.  Un document  de l’organisateur  du service ou du transporteur  justifiant  la  demande
d’autorisation d’arrêté préfectoral de circulation d’un petit train routier touristique.
 
2. La copie de la licence pour le transport intérieur de personnes par route pour compte
d’autrui du demandeur.
 
3. Le plan de l’itinéraire du service.
 
4.  Le règlement  de sécurité  d’exploitation de l’entreprise  relatif  à l’itinéraire  demandé,
identifiant les points singuliers de l’itinéraire et le  cas échéant les règles de conduites
particulières à observer (*).
 
5. La copie des certificats d’immatriculation des véhicules composant le petit train routier
touristique.
 
6. Le procès-verbal de la visite technique initiale (*).
 
7.  La  copie  du  procès-verbal  de  la  dernière  visite  technique  de  chaque  véhicule
constituant le petit train routier touristique. 
(*) Sera annexé à l’arrêté préfectoral. 
 
Article ANNEXE III  
 
 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL RELATIF À LA CIRCULATION D’UN PETIT TRAIN ROUTIER
TOURISTIQUE 
Le préfet de ,
 
Vu le code de la route, notamment ses articles R. 317-21, R. 411-3 à R. 411-6 et R. 411-8 ;
 
Vu l’arrêté du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression
lente ;
 
Vu l’arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d’utilisation
des véhicules, autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme
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et de loisirs ;
 
Vu la demande présentée le par ;
 
Vu la licence pour le transport intérieur de personnes par route pour compte d’autrui du
demandeur ;
 
Vu le procès-verbal de visite initiale délivré par le annexé ;
 
Vu le règlement de sécurité d’exploitation de l’entreprise relatif à l’itinéraire demandé ;
 
Vu l’avis du maire de ;
 
Vu  l’avis  des  organismes gestionnaires  des  voiries  concernées par  l’itinéraire  (conseil
général, EPCI, syndicat…),
 
Arrête : 
Art.  1er.  -  Mme  /M./L’entreprise  est  autorisé(e)  à  mettre  en  circulation  à  des  fins
touristiques ou de loisirs un petit train routier touristique de catégorie (à préciser), pour la
période du au, sur l’itinéraire suivant : 
Les déplacements sans voyageurs pour les besoins d’exploitation du service, à savoir : 
(à préciser) 
sont couverts par le présent arrêté, en application de l’article 4 de l’arrêté du 22 janvier
2015 susvisé. 
Art. 2. - Le secrétaire général de la préfecture, le maire de , les gestionnaires de voirie, le
directeur régional et interdépartemental de l’industrie, de l’énergie et de l’environnement
(DRIEE)/le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
(DREAL)/le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DEAL) sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
Fait à , le  
Le préfet 
Nota. - Toute modification du trajet ou de ses caractéristiques routières, ainsi que toute
modification des véhicules, entraîne la perte de validité du présent arrêté.  
 
Article ANNEXE IV  
 
 
RÈGLES  À  APPLIQUER  POUR  LA  DÉFINITION  DE  LA PENTE  MAXIMALE  D’UN
ITINÉRAIRE 
Pour autoriser la circulation d’un petit train routier touristique d’une catégorie déterminée
sur un itinéraire, on tolérera que cet itinéraire comporte des pentes supérieures à la pente
maximale admise pour la catégorie du petit train routier touristique lorsque la longueur
cumulée des sections concernées par ces dépassements ne dépasse pas 50 m. Cette
longueur cumulée est  portée à 500 m lorsqu’aucune des pentes n’est  supérieure à la
pente  maximale  admise pour  la  catégorie  de petit  train  routier  touristique  directement
supérieure à celle du petit train routier touristique considéré. 
 
 
Article ANNEXE V  
 

ANNEXE IV 16/18



 
AMÉNAGEMENTS  SPÉCIFIQUES  POUR  LES  VÉHICULES  ACCESSIBLES  AUX
UTILISATEURS DE FAUTEUILS ROULANTS 
Pour l’application de la présente annexe,  le fauteuil  roulant  de référence présente  les
caractéristiques suivantes :
 
Largeur : 0,70 m ;
 
Longueur : 1,20 m. 
1. Emplacement d’un fauteuil roulant 
1.1.  Un  emplacement  dont  le  plan  longitudinal  est  parallèle  au  plan  longitudinal  du
véhicule, de 750 mm × 1 300 mm, est prévu pour positionner le fauteuil roulant.
 
La présence d’un fauteuil roulant est considéré comme une place assise.
 
Le nombre d’emplacements destinés à des fauteuils roulants est limité à deux (2) par
véhicule remorqué.
 
1.2. Des strapontins peuvent être installés dans l’espace prévu pour le fauteuil roulant.
Lorsqu’ils sont repliés et inutilisés, ils n’empiètent pas sur l’espace prévu pour le fauteuil
roulant.
 
1.3. Des sièges ou banquettes amovibles peuvent être installés dans l’espace prévu pour
le  fauteuil  roulant  ;  ces  sièges  ou  banquettes  sont  démontables  facilement  par  le
conducteur. 
2. Stabilité du fauteuil roulant 
2.1. L’espace pour le fauteuil roulant peut être conçu de manière à permettre à l’utilisateur
de voyager sans système de retenue, le fauteuil roulant étant orienté face à l’arrière contre
un support ou un dosseret, dans les conditions suivantes :
 
a) Un des côtés longitudinaux de l’espace réservé à un fauteuil roulant se trouve contre un
côté ou paroi du véhicule ;
 
b) Un support ou dosseret, suffisamment résistant, perpendiculaire à l’axe longitudinal du
véhicule est prévu à l’avant de l’espace dédié au fauteuil roulant ;
 
c) Le support ou le dosseret est conçu de telle sorte que les roues ou l’arrière du fauteuil
roulant soient appuyés contre le support ou contre le dosseret, afin de prévenir le risque
de renversement du fauteuil roulant ;
 
d) Une main courante ou poignée est installée sur le côté ou la paroi du véhicule de
manière à ce que l’utilisateur du fauteuil roulant puisse facilement la saisir ;
 
e) Une main courante escamotable, ou tout autre dispositif équivalent, est montée du côté
opposé à la paroi du véhicule de manière à empêcher tout glissement latéral du fauteuil
roulant et à permettre à l’utilisateur du fauteuil roulant de la saisir facilement ;
 
f) La surface du sol de l’espace pour fauteuil roulant est antidérapante ;
 
g) L’inscription ci-après est fixée à proximité immédiate de l’espace pour fauteuil roulant : “
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Cette place est réservée à un fauteuil roulant. Le fauteuil roulant, dirigé vers l’arrière et
freins serrés, est appuyé contre le support ou le dosseret. “
 
2.2.  En  alternative  au  point  2.1,  le  fauteuil  roulant  peut  être  orienté  vers  l’avant  du
véhicule.  Dans  ce cas,  le  dispositif  d’arrimage du  fauteuil  roulant  permet  d’assurer  la
stabilité d’un fauteuil roulant lesté d’une masse de 150 kg (le lest occupant sensiblement
la place du passager) lorsque le véhicule lancé à une vitesse d’au moins 40 km/h est
soumis à une décélération égale ou supérieure à 5m.s-2. 
3. Accès et dimensions des accès 
Chaque véhicule remorqué aménagé pour transporter des fauteuils roulants comporte un
accès d’au moins 800 mm de largeur. Une allée de même largeur permet à l’utilisateur
d’un fauteuil roulant d’atteindre l’emplacement qui lui est réservé. 
4. Moyens d’accès 
La porte est équipée d’une rampe d’accès. Pour permettre l’accès de tous les types de
fauteuil roulant, les rails d’accès sont prohibés.
 
La rampe d’accès :
 
a) Est composée d’une surface pleine ou ajourée et antidérapante ;
 
b) Est munie d’un système de blocage en position de circulation ;
 
c) Est munie d’un système de maintien sécurisé dans les manœuvres d’accès du fauteuil
roulant ;
 
d) Est aisément manœuvrable par une personne valide ;
 
e) Est munie d’un rebord latéral antichute d’au moins 35 mm de hauteur, pour les rampes
d’une longueur supérieure à 1 200 mm ;
 
f) A une pente inférieure ou égale à 25 % ;
 
g) A une largeur utile d’au moins 730 mm ;
 
h)  Supporte  300  kg  (personne  en  fauteuil  roulant  électrique  avec  utilisateur)  sans
déformation permanente ;
 
i) Admet un ressaut et/ou une lacune de 15 mm maximum. 
 
 
Fait le 22 janvier 2015. 
 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur des services de transports, 
T. Guimbaud 
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ANNEXE V
 
 

Arrêté du 14 avril 2015 précisant les modalités de remboursement d’une fraction de
la taxe intérieure de consommation sur le gazole utilisé par certains véhicules

routiers
 

NOR: FCPD1502962A
 
 
 
 
 
Le secrétaire d’Etat chargé du budget,
 
Vu le code des douanes, notamment ses articles 265, 265 A bis, 265 septies, 265 octies,
284 bis, 284 bis A et 352 ;
 
Vu le  décret  n°  99-723  du 3  août  1999 modifié  fixant  les  modalités  d’application des
articles 265 septies et  265 octies du code des douanes portant  remboursement d’une
fraction de la taxe intérieure de consommation sur le gazole utilisé par certains véhicules
routiers ;
 
Vu le décret n° 2014-1395 du 24 novembre 2014 relatif aux modalités de remboursement
de certains droits et taxes perçus par l’administration des douanes ;
 
Vu l’arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d’utilisation
des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme
et de loisirs,
 
Arrête : 
 
 
Article 1 
 
 
La demande de remboursement d’une fraction de la taxe intérieure de consommation sur
le gazole est introduite par les personnes mentionnées aux articles 265 septies et octies
du code des douanes. 
 
Article 2 
 
 
La demande de remboursement est établie au moyen du formulaire en annexe au présent
arrêté.
 
La demande est accompagnée des pièces justificatives suivantes : 
 
- un relevé d’identité bancaire ;
 



- le cas échéant, le mandat donné par le bénéficiaire à un mandataire pour déposer sa
demande ;
 
- pour les exploitants ou les personnes dont le siège social est situé dans un autre Etat
membre de l’Union européenne, la copie des certificats d’immatriculation des véhicules
déclarés  ainsi  que  les  copies  des  factures  d’acquisition  du  gazole  en  France
métropolitaine ;
 
-  le  cas échéant,  la  copie  des  contrats  mentionnés à  l’article  284 bis  A du code  des
douanes, si elle n’a pas été remise au service des douanes pour la gestion de la taxe
spéciale sur certains véhicules routiers ;
 
- le cas échéant, la copie de l’arrêté préfectoral relatif à la circulation d’un petit train routier
touristique  au  bénéfice  de  l’exploitant  de  véhicules  dont  les  caractéristiques  et  les
conditions d’utilisation sont définies par l’arrêté du 22 janvier 2015 susvisé. 
 
L’absence  de  justificatif  ou  la  présentation  de  justificatif  faux,  falsifié,  incomplet  ou
inapplicable  entraîne  l’exigibilité  immédiate  du  montant  de  la  taxe  intérieure  de
consommation qui a été remboursé.
 
Le demandeur doit être en mesure de justifier les éléments déclarés. Il conserve, pendant
trois ans à compter de la date de dépôt de la demande, les factures d’achat de carburant,
les relevés d’approvisionnement en cuve privative et autres pièces justificatives qu’il doit
pouvoir présenter à première réquisition du service des douanes. 
 
Article 3 
 
 
1. Les personnes, dont le siège social est situé en France continentale, dans le ressort de
la  direction  interrégionale  des  douanes  et  droits  indirects  de  Metz,  adressent  leur
demande : 
 
-  jusqu’au  30  juin  2015  :  au  bureau  de  douane,  chargé  du  recouvrement  de  la  taxe
spéciale sur certains véhicules routiers prévue par l’article 284 bis du code des douanes,
dans le département où se situe le siège social de l’entreprise ;
 
- à compter du 1er juillet 2015, au service de la fiscalité routière, basé à Metz. 
 
2. Les personnes, dont le siège social est situé en France continentale, autres que celles
mentionnées  au  1,  adressent  leur  demande  au  bureau  de  douane,  chargé  du
recouvrement de la taxe spéciale sur certains véhicules routiers prévue par l’article 284 bis
du code des douanes, dans le département où se situe le siège social de l’entreprise.
 
3. Les personnes, dont le siège social est situé dans un département de Corse, adressent
leur demande au bureau de douane de ce département.
 
4. Les personnes, dont le siège social est situé dans un autre Etat membre de l’Union
européenne ou dans un département d’outre-mer, adressent leur demande au service de
remboursement  de  la  taxe  intérieure  de  consommation  sur  les  produits  énergétiques
dépendant de la direction régionale des douanes et droits indirects de Lille. 
 
Article 4 



 
A modifié les dispositions suivantes :
· Abroge Arrêté du 5 octobre 1999 (Ab)
· Abroge Arrêté du 5 octobre 1999 - art. 1 (Ab)
· Abroge Arrêté du 5 octobre 1999 - art. 1 bis (Ab)
· Abroge Arrêté du 5 octobre 1999 - art. 2 (Ab)
· Abroge Arrêté du 5 octobre 1999 - art. 3 (Ab)
· Abroge Arrêté du 5 octobre 1999 - art. 3 bis (Ab)
· Abroge Arrêté du 5 octobre 1999 - art. 4 (Ab)
 
Article 5 
 
 
La  directrice  générale  des  douanes  et  droits  indirects  est  chargée  de  l’exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 

 
Fait le 14 avril 2015. 
 
Pour le secrétaire d’Etat et par délégation : 
Par empêchement de la directrice générale des douanes et droits indirects : 
L’administratrice supérieure des douanes, sous-directrice des droits indirects, 
C. Cléostrate 
 
 
 



ANNEXE V bis

Arrêté du 18 décembre 2015 modifiant l’arrêté du 14  avril 2015 précisant les
modalités de remboursement d’une fraction de la tax e intérieure de consommation

sur le gazole utilisé par certains véhicules routie rs
 

NOR: FCPD1530707A
 
 
 
 
Le secrétaire d’Etat chargé du budget,
 
Vu le code des douanes, notamment ses articles 265, 265 A bis, 265 septies, 265 octies,
284 bis, 284 bis A et 352 ;
 
Vu  le  décret  n° 99-723  du 3  août  1999  modifié  fixan t  les modalités d’application des
articles 265 septies et  265 octies du code des douanes portant  remboursement d’une
fraction de la taxe intérieure de consommation sur le gazole utilisé par certains véhicules
routiers ;
 
Vu le décret n° 2014-1395 du 24 novembre 2014 relat if aux modalités de remboursement
de certains droits et taxes perçus par l’administration des douanes ;
 
Vu l’arrêté du 14 avril 2015 précisant les modalités de remboursement d’une fraction de la
taxe intérieure de consommation sur le gazole utilisé par certains véhicules routiers,
 
Arrête : 
 
 
Article 1  
 
 
L’arrêté du 14 avril 2015 est ainsi modifié :
 
1.  Le formulaire  mentionné  à  l’article  2  est  remplacé  par  le  formulaire  en  annexe au
présent arrêté.
 
2. La première phrase du dernier alinéa de l’article 2 est complétée par les mots suivants :
« par véhicule ».
 
3. A l’article 3 :
 
a) Le 1 est ainsi rédigé : 
 
« Les personnes, dont le siège social est situé en France métropolitaine, dans le ressort
des  directions  interrégionales  des  douanes  et  droits  indirects  de  Metz,  Dijon,  Lille,
Marseille  et  Montpellier,  adressent  leur  demande  au  service  national  de  la  fiscalité
routière, basé à Metz. » ;



 
b) Le 3 est abrogé. 
 
Article 2  
 
 
Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er janvier 2016. 
 
Article 3  
 
 
La  directrice  générale  des  douanes  et  droits  indirects  est  chargée  de  l’exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
Annexe  
 
 
 
Fait le 18 décembre 2015. 
 
Pour le secrétaire d’Etat et par délégation : 
Par empêchement de la directrice générale des douanes et droits indirects : 
L’administratrice supérieure des douanes, sous-directrice des droits indirects, 
C. Cléostrate 



ANNEXE VI

Article R. 311-1 du code de la route

Modifié par DÉCRET n°2014-784 du 8 juillet 2014 - art. 7

Pour l'application du présent code, les termes ci-après ont le sens qui leur est donné dans 
le présent article :

1. Véhicules de catégorie M : véhicules à moteur conçus et construits pour le transport de 
personnes et ayant au moins quatre roues :

1. 1. Véhicule de catégorie M1 : véhicule conçu et construit pour le transport de personnes
et comportant, outre le siège du conducteur, huit places assises au maximum ;

1. 2. Véhicule de catégorie M2 : véhicule conçu et construit pour le transport de 
personnes, comportant, outre le siège du conducteur, plus de huit places assises et ayant 
un poids maximal inférieur ou égal à 5 tonnes ;

1. 3. Véhicule de catégorie M3 : véhicule conçu et construit pour le transport de 
personnes, comportant, outre le siège du conducteur, plus de huit places assises et ayant 
un poids maximal supérieur à 5 tonnes ;

1. 4. Voiture particulière : véhicule de catégorie M1 ne répondant pas à la définition du 
véhicule de la catégorie L6e ou L7e et ayant un poids total autorisé en charge inférieur ou 
égal à 3, 5 tonnes ;

1. 5. Véhicule de transport en commun : véhicule de catégorie M2 ou M3 ;

1. 6. Autobus : véhicule de transport en commun qui, par sa construction et son 
aménagement, est affecté au transport en commun de personnes et de leurs bagages ;

1. 7. Autocar : autobus, répondant à des caractéristiques définies par arrêté du ministre 
chargé des transports, affecté au transport de personnes sur de longues distances et 
permettant le transport des occupants du véhicule principalement en places assises ;

1. 8. Autobus articulé ou autocar articulé : autobus ou autocar composé d'au moins deux 
tronçons rigides reliés entre eux par des sections articulées, lesquelles permettent la libre 
circulation des voyageurs ; les sections rigides sont reliées de façon permanente et ne 
peuvent être disjointes que par une opération nécessitant des installations spécifiques ;

1.9. Véhicule de transport en commun d'enfants : véhicule de catégorie M2 ou M3 affecté 
à titre principal au transport de personnes de moins de dix-huit ans, quel que soit le motif 
du déplacement.

1.10. Véhicule affecté au transport d'enfants : véhicule comportant, outre le siège du 
conducteur, huit places assises au maximum défini aux points 1.4 et 6.7 du présent article 
assurant un transport organisé à titre principal pour des personnes de moins de dix-huit 
ans, quel que soit le motif du déplacement.
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2. Véhicules de catégorie N : véhicules à moteur conçus et construits pour le transport de 
marchandises et ayant au moins quatre roues :

2. 1. Véhicule de catégorie N1 : véhicule conçu et construit pour le transport de 
marchandises ayant un poids maximal inférieur ou égal à 3, 5 tonnes ;

2. 2. Véhicule de catégorie N2 : véhicule conçu et construit pour le transport de 
marchandises ayant un poids maximal supérieur à 3, 5 tonnes et inférieur ou égal à 12 
tonnes ;

2. 3. Véhicule de catégorie N3 : véhicule conçu et construit pour le transport de 
marchandises ayant un poids maximal supérieur à 12 tonnes ;

2. 4. Camionnette : véhicule de catégorie N1 ne répondant pas à la définition du véhicule 
de catégorie L6e ou L7e.

3. Véhicules de catégorie O : véhicules remorqués :

3. 1. Véhicule de catégorie O1 : véhicule remorqué ayant un poids maximal inférieur ou 
égal à 0, 75 tonne ;

3. 2. Véhicule de catégorie O2 : véhicule remorqué ayant un poids maximal supérieur à 0, 
75 tonne et inférieur ou égal à 3, 5 tonnes ;

3. 3. Véhicule de catégorie O3 : véhicule remorqué ayant un poids maximal supérieur à 3, 
5 tonnes et inférieur ou égal à 10 tonnes ;

3. 4. Véhicule de catégorie O4 : véhicule remorqué ayant un poids maximal supérieur à 10
tonnes ;

3. 5. Remorque : véhicule non automoteur sur roues, destiné à être tracté par un autre 
véhicule ;

3. 6. Semi-remorque : remorque dont une partie appréciable de son poids et du poids de 
son chargement est supportée par le véhicule tracteur.

4. Véhicules de catégorie L : véhicules à moteur à deux ou trois roues et quadricycles à 
moteur :

4. 1. Véhicule de catégorie L1e : véhicule à deux roues dont la vitesse maximale par 
construction est égale ou supérieure à 6 km / h et ne dépasse pas 45 km / h et équipé 
d'un moteur d'une cylindrée ne dépassant pas 50 cm ³ s'il est à combustion interne ou 
d'une puissance maximale nette n'excédant pas 4 kilowatts pour les autres types de 
moteur ;

4. 2. Véhicule de catégorie L2e : véhicule à trois roues (L2e) dont la vitesse maximale par 
construction est égale ou supérieure à 6 km / h et ne dépasse pas 45 km / h et équipé 
d'un moteur d'une cylindrée ne dépassant pas 50 cm ³ s'il est à allumage commandé ou 
d'une puissance maximale nette n'excédant pas 4 kilowatts pour les autres types de 
moteur ;
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4. 3. Véhicule de catégorie L3e : véhicule à deux roues sans side-car, équipé d'un moteur 
d'une cylindrée supérieure à 50 cm ³ s'il est à combustion interne et / ou dont la vitesse 
maximale par construction est supérieure à 45 km / h ;

4. 4. Véhicule de catégorie L4e : véhicule à deux roues avec side-car, équipé d'un moteur 
d'une cylindrée supérieure à 50 cm ³ s'il est à combustion interne et / ou dont la vitesse 
maximale par construction est supérieure à 45 km / h ;

4. 5. Véhicule de catégorie L5e : véhicule à trois roues symétriques, équipé d'un moteur 
d'une cylindrée supérieure à 50 cm ³ s'il est à combustion interne et / ou dont la vitesse 
maximale par construction est supérieure à 45 km / h ;

4. 6. Véhicule de catégorie L6e : véhicule à moteur à quatre roues dont le poids à vide 
n'excède pas 350 kilogrammes, la vitesse maximale par construction est égale ou 
supérieure à 6 km / h et ne dépasse pas 45 km / h et la cylindrée n'excède pas 50 cm ³ 
pour les moteurs à allumage commandé ou dont la puissance maximale nette n'excède 
pas 4 kilowatts pour les autres types de moteur ;

4. 7. Véhicule de catégorie L7e : véhicule à moteur à quatre roues dont la puissance 
maximale nette du moteur est inférieure ou égale à 15 kilowatts, le poids à vide n'excède 
pas 550 kilogrammes pour les quadricycles affectés au transport de marchandises et 400 
kilogrammes pour les quadricycles destinés au transport de personnes, et qui n'est pas de
catégorie L6e ;

4. 8. Cyclomoteur : véhicule de catégorie L1e ou L2e ;

4. 9. Motocyclette : véhicule de catégorie L3e ou L4e et dont la puissance n'excède pas 
73, 6 kilowatts (100 ch) ; l'adjonction d'un side-car à une motocyclette ne modifie pas le 
classement de celle-ci ;

4. 10. Motocyclette légère : motocyclette dont la cylindrée n'excède pas 125 cm ³ et dont 
la puissance n'excède pas 11 kilowatts ; les motocyclettes qui, avant le 5 juillet 1996, 
étaient considérées comme motocyclettes légères ou qui avaient été réceptionnées 
comme telles restent classées dans ces catégories après cette date, à l'exception des 
véhicules à deux roues à moteur dont la cylindrée n'excède pas 50 cm ³ et dont la vitesse 
n'excède pas 45 km / h munis d'un embrayage ou d'une boîte de vitesses non 
automatique qui sont des cyclomoteurs ; les véhicules à deux roues à moteur d'une 
cylindrée n'excédant pas 125 cm ³ mis en circulation sous le genre " vélomoteur " avant le 
1er mars 1980 sont considérés comme des motocyclettes légères ; l'adjonction d'un side-
car à une motocyclette légère ne modifie pas le classement de celle-ci ;

4. 11. Tricycle à moteur : véhicule de catégorie L5e, dont le poids à vide n'excède pas 1 
000 kilogrammes, la charge utile n'excède pas 1 500 kilogrammes pour les tricycles 
destinés au transport de marchandises et 300 kilogrammes pour les tricycles destinés au 
transport de personnes ;

4. 12. Quadricycle léger à moteur : véhicule de catégorie L6e, dont la charge utile 
n'excède pas 200 kilogrammes ;
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4. 13. Quadricycle lourd à moteur : véhicule de catégorie L7e, dont la charge utile 
n'excède pas 1 000 kilogrammes s'ils sont destinés au transport de marchandises et 200 
kilogrammes s'ils sont destinés au transport de personnes.

5. Véhicules agricoles ou forestiers : un véhicule destiné à l'exploitation forestière est 
assimilé à la catégorie correspondante du véhicule agricole ;

5. 1. Véhicules de catégorie T (à roues) ou C (à chenilles) : véhicules agricoles à moteur :

5. 1. 1. Tracteur agricole : véhicule à moteur, à roues ou à chenilles, ayant au moins deux 
essieux et une vitesse maximale par construction égale ou supérieure à 6 km / h, dont la 
fonction réside essentiellement dans sa puissance de traction et qui est spécialement 
conçu pour tirer, pousser, porter ou actionner certains équipements interchangeables 
destinés à des usages agricoles ou tracter des véhicules remorqués agricoles ;

5. 1. 2. Véhicule de catégorie T1 ou C1 : tracteur agricole dont la vitesse maximale par 
construction n'est pas supérieure à 40 km / h, dont la voie minimale de l'essieu le plus 
proche du conducteur est égale ou supérieure à 1 150 mm, la masse à vide en ordre de 
marche supérieure à 600 kilogrammes et la garde au sol inférieure ou égale à 1 000 mm ;

5. 1. 3. Véhicule de catégorie T2 ou C2 : tracteur agricole dont la vitesse maximale par 
construction n'est pas supérieure à 40 km / h, dont la voie minimale est inférieure à 1 150 
mm, la masse à vide en ordre de marche supérieure à 600 kilogrammes et la garde au sol 
inférieure ou égale à 600 mm ;

5. 1. 4. Véhicule de catégorie T3 ou C3 : tracteur agricole dont la vitesse maximale par 
construction n'est pas supérieure à 40 km / h d'une masse à vide en ordre de marche 
inférieure ou égale à 600 kilogrammes ;

5. 1. 5. Véhicule de catégorie T4 ou C4 : tracteur agricole spécial dont la vitesse maximale
par construction n'est pas supérieure à 40 km / h ;

5. 1. 6. Véhicule de catégorie T5 ou C5 : tracteur agricole à vitesse maximale par 
construction supérieure à 40 km / h ;

5. 2. Véhicules de catégorie R : véhicules agricoles remorqués :

5. 2. 1. Remorque agricole : véhicule remorqué destiné au transport et conçu pour être 
attelé à un tracteur agricole ou à une machine agricole automotrice ;

5. 2. 2. Semi-remorque agricole : remorque agricole dont une partie de son poids et du 
poids de son chargement repose en partie sur le véhicule tracteur ;

5. 2. 3. Est assimilé à un véhicule agricole remorqué tout véhicule remorqué comportant 
un outil à demeure si le rapport entre le poids total en charge et le poids à vide du véhicule
est supérieur ou égal à la valeur 3 et si le véhicule n'est pas conçu pour le traitement de 
matières ;

5. 2. 4. Véhicule de catégorie R1a : remorque ou semi-remorque agricole ayant un poids 
maximal sur l'ensemble de ses essieux inférieur ou égal à 1 500 kilogrammes et conçue 
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pour une vitesse inférieure ou égale à 40 km / h ;

5. 2. 5. Véhicule de catégorie R1b : remorque ou semi-remorque agricole ayant un poids 
maximal sur l'ensemble de ses essieux inférieur ou égal à 1 500 kilogrammes et conçue 
pour une vitesse supérieure à 40 km / h ;

5. 2. 6. Véhicule de catégorie R2a : remorque ou semi-remorque agricole ayant un poids 
maximal sur l'ensemble de ses essieux supérieur à 1 500 kilogrammes et inférieur ou égal
à 3 500 kilogrammes et conçue pour une vitesse inférieure ou égale à 40 km / h ;

5. 2. 7. Véhicule de catégorie R2b : remorque ou semi-remorque agricole ayant un poids 
maximal sur l'ensemble de ses essieux supérieur à 1 500 kilogrammes et inférieur ou égal
à 3 500 kilogrammes et conçue pour une vitesse supérieure à 40 km / h ;

5. 2. 8. Véhicule de catégorie R3a : remorque ou semi-remorque agricole ayant un poids 
maximal sur l'ensemble de ses essieux supérieur à 3 500 kilogrammes et inférieur ou égal
à 21 000 kilogrammes et conçue pour une vitesse inférieure ou égale à 40 km / h ;

5. 2. 9. Véhicule de catégorie R3b : remorque ou semi-remorque agricole ayant un poids 
maximal sur l'ensemble de ses essieux supérieur à 3 500 kilogrammes et inférieur ou égal
à 21 000 kilogrammes et conçue pour une vitesse supérieure à 40 km / h ;

5. 2. 10. Véhicule de catégorie R4a : remorque ou semi-remorque agricole ayant un poids 
maximal sur l'ensemble de ses essieux supérieur à 21 000 kilogrammes et conçue pour 
une vitesse inférieure ou égale à 40 km / h ;

5. 2. 11. Véhicule de catégorie R4b : remorque ou semi-remorque agricole ayant un poids 
maximal sur l'ensemble de ses essieux supérieur à 21 000 kilogrammes et conçue pour 
une vitesse supérieure à 40 km / h ;

5. 3. Véhicules de catégorie S : machines ou instruments agricoles remorqués :

5. 3. 1. Machine ou instrument agricole remorqué : véhicule remorqué non destiné 
principalement au transport et conçu pour être attelé à un tracteur agricole ou à une 
machine agricole automotrice et qui modifie la fonction du véhicule tracteur ou lui apporte 
une fonction nouvelle ;

5. 3. 2. Est assimilé à une machine ou instrument agricole remorqué tout véhicule 
comportant un outil à demeure ou conçu pour le traitement des matières, si le rapport 
entre le poids total en charge et le poids à vide du véhicule est inférieur à la valeur 3.

5. 3. 3. Véhicule de catégorie S1a : machine ou instrument agricole remorqué ayant un 
poids maximal sur l'ensemble de ses essieux inférieur ou égal à 3, 5 tonnes et conçu pour 
une vitesse inférieure ou égale à 40 km / h ;

5. 3. 4. Véhicule de catégorie S1b : machine ou instrument agricole remorqué ayant un 
poids maximal sur l'ensemble de ses essieux inférieur ou égal à 3, 5 tonnes et conçu pour 
une vitesse supérieure à 40 km / h ;

5. 3. 5. Véhicule de catégorie S2a : machine ou instrument agricole remorqué ayant un 
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poids maximal sur l'ensemble de ses essieux supérieur à 3, 5 tonnes et conçu pour une 
vitesse inférieure ou égale à 40 km / h ;

5. 3. 6. Véhicule de catégorie S2b : machine ou instrument agricole remorqué ayant un 
poids maximal sur l'ensemble de ses essieux supérieur à 3, 5 tonnes et conçu pour une 
vitesse supérieure à 40 km / h ;

5. 4. Machine agricole automotrice : appareil pouvant évoluer par ses propres moyens, 
normalement destiné à l'exploitation agricole et dont la vitesse de marche par construction
ne peut excéder 25 km / h en palier ; cette vitesse est portée à 40 km / h pour les 
appareils dont la largeur est inférieure ou égale à 2, 55 mètres et dont les limites de 
cylindrée ou de puissance sont supérieures à celles de la catégorie L6e. Des dispositions 
spéciales définies par arrêté du ministre chargé des transports, prises après consultation 
du ministre chargé de l'agriculture, sont applicables aux machines agricoles automotrices 
à un seul essieu.

6. Autres véhicules :

6. 1. Engin de service hivernal : véhicule à moteur de transport de marchandises, d'un 
poids total autorisé en charge supérieur à 3, 5 tonnes, ou tracteur agricole appartenant 
aux collectivités gestionnaires des voies publiques ou aux personnes agissant pour leur 
compte, lorsqu'ils sont équipés d'outils spécifiques destinés à lutter contre le verglas ou la 
neige sur les voies ouvertes à la circulation publique ; un arrêté du ministre chargé des 
transports définit les caractéristiques de ces outils ;

6. 2. Engin spécial : engin automoteur ou remorqué servant à l'élévation, au gerbage ou 
au transport de produits de toute nature, à l'exclusion du transport de personnes autres 
que le conducteur et éventuellement un convoyeur, et dont la vitesse ne peut excéder par 
construction 25 km / h ;

6. 3. Véhicule de collection : véhicule de plus de trente ans d'âge, qui ne peut satisfaire 
aux prescriptions techniques exigées par le présent livre ;

6. 4. Véhicule d'intérêt général : véhicule d'intérêt général prioritaire ou bénéficiant de 
facilités de passage ;

6. 5. Véhicule d'intérêt général prioritaire : véhicule des services de police, de 
gendarmerie, des douanes, de lutte contre l'incendie, d'intervention des unités mobiles 
hospitalières ou, à la demande du service d'aide médicale urgente, affecté exclusivement 
à l'intervention de ces unités et du ministère de la justice affecté au transport des détenus 
ou au rétablissement de l'ordre dans les établissements pénitentiaires ;

6. 6. Véhicule d'intérêt général bénéficiant de facilités de passage : ambulance de 
transport sanitaire, véhicule d'intervention d'Electricité de France et de Gaz de France, du 
service de la surveillance de la Société nationale des chemins de fer français, de 
transports de fonds de la Banque de France, des associations médicales concourant à la 
permanence des soins, des médecins lorsqu'ils participent à la garde départementale, de 
transports de produits sanguins et d'organes humains, engin de service hivernal et, sur 
autoroutes ou routes à deux chaussées séparées, véhicule d'intervention des services 
gestionnaires de ces voies ;
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6. 7. Véhicule spécialisé : véhicule de catégorie M, N, O, T ou C prévu pour une fonction 
qui requiert un aménagement ou un équipement spécifique ;

6. 8. Véhicule spécialisé dans les opérations de remorquage : véhicule spécialisé dont 
l'aménagement comporte un engin de levage installé à demeure permettant le 
remorquage d'un véhicule en panne ou accidenté avec ou sans soulèvement du train 
avant ou du train arrière de ce dernier ;

6. 9. Matériel de travaux publics : matériel spécialement conçu pour les travaux publics, ne
servant pas normalement sur route au transport de marchandises ou de personnes autres 
que deux convoyeurs et dont la liste est établie par le ministre chargé des transports ;

6. 10. Cycle : véhicule ayant au moins deux roues et propulsé exclusivement par l'énergie 
musculaire des personnes se trouvant sur ce véhicule, notamment à l'aide de pédales ou 
de manivelles ;

6. 11. Cycle à pédalage assisté : cycle équipé d'un moteur auxiliaire électrique d'une 
puissance nominale continue maximale de 0, 25 kilowatt, dont l'alimentation est réduite 
progressivement et finalement interrompue lorsque le véhicule atteint une vitesse de 25 
km / h, ou plus tôt si le cycliste arrête de pédaler.

7. Ensembles de véhicules :

7. 1. Train double : ensemble composé d'un véhicule articulé et d'une semi-remorque dont 
l'avant repose soit sur un avant-train, soit sur le train roulant arrière coulissant de la 
première semi-remorque qui tient alors lieu d'avant-train ;

7. 2. Train routier : ensemble constitué d'un véhicule à moteur auquel est attelée une 
remorque ou une semi-remorque dont l'avant repose sur un avant-train ;

7. 3. Véhicule articulé : ensemble composé d'un véhicule tracteur et d'une semi-remorque
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ANNEXE VII  
 

 
 

N° 13693*04  

 

 

 
DEMANDE DE REMBOURSEMENT PARTIEL DE LA TICPE 

TRANSPORTEURS ROUTIERS 
 

au titre des articles 265 septies et octies du code des douanes 
 

 

CADRE I. Choix du régime 
 

cochez la case correspondante1 :  
         - VEHICULES DE TRANSPORT PUBLIC ROUTIER EN COMMUN DE VOYAGEURS  

                                                                                              ou 
- VEHICULES DE TRANSPORT ROUTIER DE MARCHANDISES 
 

 

 

CADRE II. Période semestrielle et année concernées 
 

Sélectionnez la période et précisez l'année concernée par votre demande : 
 

 □ Du 1er janvier au 30 juin                                  o      ou      □   Du 1er juillet au 31 décembre 
 

 

 

CADRE III. Informations sur le bénéficiaire  
 
Raison sociale de l'entreprise (ou nom, prénom de l'exploitant le cas échéant ) : 
 
Numéro SIREN :  
Numéro de TVA intracommunautaire pour les entreprises installées hors de France : 
Adresse : 
 

État membre de l’Union européenne : 

Activité (code APE délivré par l'INSEE) :  
Personne à contacter (nom, prénom et fonction) :  
Téléphone : 
Télécopie :  
Mèl : 

N° redevable de la taxe spéciale sur les véhicules routiers (TSVR), le cas échéant : 
 Si vous êtes redevable de la TSVR, avez-vous fourni les pièces justificatives liées à cette taxe au service compétent : 

                                                                                              OUI   □ /  NON                                                 
 

CADRE IV. Nombre total de véhicules repris dans la demande2 :............................... 

LA DEMANDE DE REMBOURSEMENT DOIT ETRE ADRESSEE  :  
�  AUPRES DU BUREAU DE DOUANE COMPETENT 

� A PARTIR DU PREMIER JOUR OUVRABLE SUIVANT LA FIN DU SEMESTR E CONSIDERE  
ET AU PLUS TARD LE 31 DECEMBRE DE LA DEUXIEME ANNEE QUI SUIT.  

(1) Si l’opérateur exerce une double activité (transport de marchandises et transport de voyageurs), il doit déposer deux demandes de remboursement, 
une pour chacun des régimes. 
(2) Total des véhicules pour lesquels le remboursement est demandé qui figure au tableau ci-après dénommé « état du parc ». 
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CADRE V. Calcul du remboursement partiel de la TICPE 

 
LE CALCUL EST EFFECTUÉ, AU CHOIX DE L'OPÉRATEUR, EN APPLIQUANT  :  
 

                                   SOIT LES TAUX RÉGIONAUX  □   /   SOIT LE TAUX FORFAITAIRE  □ 
 

� TAUX RÉGIONAUX (3) : Nombre de litres pour lequel le remboursement est demandé, détaillé par 
région d'achat, et par montant du remboursement correspondant : 

 
 

 Nombre de litres 
de gazole acquis en France  

sans décimale [a] 

Taux de remboursement 
(en €/hl) [b] 

Montant du remboursement 

([a]x[b])/100 

 

Alsace     

Aquitaine     

Auvergne     

Basse-Normandie     

Bourgogne     

Bretagne     

Centre     

Champagne Ardenne     

Corse     

Franche-Comté     

Haute-Normandie     

Ile-de-France     

Languedoc-Roussillon     

Limousin     

Lorraine     

Midi-Pyrénées     

Nord-Pas-de-Calais     

Pays de Loire     

Picardie     

Poitou-Charentes     

Provence-Alpes-Côte d'Azur     

Rhône-Alpes     
TOTAL :      

 
� TAUX FORFAITAIRE (4), uniquement pour les entreprises qui ont acheté du gazole dans au moins trois 

régions différentes :  

 Nombre de litres gazole acquis en 
France sans décimale [a] 

Taux forfaitaire 
(en €/hl) [b] 

Montant du remboursement 
([a]x[b])/100 

TOTAL :  
   

 
(3) Ne remplir cette rubrique que dans le cas d'une demande de remboursement aux taux régionaux. Il est rappelé que les factures 
d'achat du gazole peuvent être exigées. 
(4) Ne remplir cette rubrique que si vous optez pour le taux forfaitaire. Il est rappelé que les factures d'achat du gazole peuvent être 
exigées. 

Raison sociale :    SIREN :   Semestre/année :  
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CADRE VI. Enregistrement de la déclaration 
 
Je certifie exactes les mentions de la présente déclaration et m'engage à présenter, à première réquisition du service des douanes, les factures d'achat de gazole en  
France et tous les justificatifs des éléments déclarés dans la demande. Les factures et autres justificatifs liés aux véhicules doivent être présentés par véhicule. 
 

Fait à , le signature  :  

    Prénom, Nom et qualité (5) :     

  Cachet de l'entreprise : 

 

(5) Lorsque l’entreprise confie le dépôt de sa demande à un tiers (par exemple son mandataire), celui-ci signe en portant la mention : « Mme, M. X, société Y, agissant au nom et pour le compte de 
l’entreprise indiquée ci-dessus » et joint le mandat qui lui a été donné à cet effet. 
 

Pièces à joindre à la demande 
. un relevé d’identité bancaire (RIB) faisant figurer vos coordonnées sous forme d’IBAN et de BIC  

. copie du contrat de location, sous-location, ou de crédit-bail, le cas échéant 

. mandat donné par le bénéficiaire à un mandataire pour déposer sa demande, le cas échéant 

. copie des certificats d’immatriculation des véhicules immatriculés dans un des pays de l’Union européenne, le cas échéant 

. copie des factures d’acquisition du gazole en France métropolitaine pour les exploitants ou les personnes dont le siège social est situé dans un des pays de l’Union européenne, le cas échéant 

. copie de l’arrêté préfectoral relatif à la circulation d’un petit train routier touristique, le cas échéant 

 
Réservé au bureau de douane 

pour l'enregistrement de la demande   
 

N° d’enregistrement de la déclaration : __________ 
 

Cachet dateur  
 
 
 
 
 
 
 

Date et visa du chef de service 
pour la validation de la liquidation du remboursement  

(Prénom, Nom et qualité) 
 
 

 
 
 
Raison sociale : …………………………  SIREN : ………………………………………   Semestre/année : …………………. 
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Annexe (à remplir obligatoirement) 

État du parc de véhicules ouvrant droit au remboursement partiel de TIC au dernier jour du semestre (6) 

Les « informations obligatoires » doivent être remplies quel que soit le régime de remboursement souhaité.  

Une fois ces rubriques renseignées, vous devez remplir les colonnes correspondant à votre activité : 

SOIT la colonne « transport public routier en commun de voyageurs » SOIT les rubriques « transport de marchandises ».  

INFORMATIONS OBLIGATOIRES ET COMMUNES AUX DEUX REGI MES DE REMBOURSEMENT  

TRANSPORT 
PUBLIC ROUTIER 
EN COMMUN DE 

VOYAGEURS 

 TRANSPORT DE MARCHANDISES  

 
N° 

d'ordre 
(7) 

 
Numéros 

d'immatricula- 
tion 

des véhicules  
(8) 

Genre du 
véhicule  
(case J.1 
« genre 

national » 
du certificat 

d'immatricula
tion) 

 

Numéro VIN 
(9) 

Véhicule 
ayant déjà 
fait l'objet 

d'un  
précédent 
rembourse

-ment  
(O) si oui, 
(N) si non 

Kilométrage affiché 
au compteur  

au dernier jour du 
semestre  

ou au dernier jour 
d'exploitation du 

véhicule 

Pour chaque 
véhicule que 

vous 
n'exploitez 

plus au 
dernier jour 
du semestre : 
indiquez la 
date de fin 

d'exploitation 
du véhicule  

(10) 

Nombre de litres  
de gazole               

consommé           
acquis en France 
ouvrant droit au 
remboursement 
sans décimale 

(a) (11) 

Nombre de places 
assises  

y compris celle du 
conducteur 

(case S.1 du certificat 
d'immatriculation) 

 

Situation du demandeur :  
P, L ou SL 

(12) 
Si L ou SL, indiquez la 

date de début et de fin du 
contrat de location ou de 

sous-location 

 
 

PTAC / 
PTRA 

en 
tonnes 

 
Véhicule 
déclaré à 
la TSVR  

(O) si 
oui, 

(N) si 
non 

             

             

             

             

             

             

        

 
 
 

     

Nombre total de véhicules :  Nombre total de litres   

(6) En cas de cessation d'activité, au dernier jour d'activité. 
(7) Dans une série continue, en commençant par 1. Un seul numéro doit être attribué par camion. 
(8) Si les véhicules sont immatriculés dans un des pays de l’Union européenne autre que la France, joignez les copies des certificats d'immatriculation numérotées dans le même ordre. 
(9) Numéro d’identification du véhicule (rubrique E du certificat d’immatriculation). Obligatoire s’il s’agit de véhicules immatriculés dans l’un des pays de l’Union européenne autre que la France. 
(10) Indiquez la date de la cession, de la destruction, du retrait de la circulation, de la mise en location, de l'exportation ou de la fin du contrat de location du véhicule, si ce dernier n'est plus exploité au dernier jour du semestre. 
(11) Si les véhicules mentionnés dans cette annexe ont fait l'objet au préalable pour la même période d'un remboursement du différentiel de taxation au titre du système SCCC, système de comptabilisation des consommations de 
carburant (article 265 B du code des douanes), vous ne pouvez pas obtenir un double remboursement au titre des consommations à l'arrêt. 
Ainsi, vous devez déduire du nombre total de litres de gazole (a) de ce tableau, le nombre de litres consommés à l'arrêt inscrit sur le formulaire n°14637*01, afin de déterminer le nombre de litres ouvrant droit au remboursement 
au titre de l'article 265 septies du code des douanes. 
(12) Indiquez la lettre dans la case correspondant à votre situation : propriétaire (P), locataire (L) et sous-locataire (SL) titulaire d'un contrat de crédit-bail ou de location de deux ans ou plus. 

Raison sociale : …………………………  SIREN : ………………………………………   Semestre/année : …………………. 


